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PROCES VERBAL DU CONSEIL  
COMMUNAUTAIRE 

DU LUNDI 27 MARS 2023  

  
Le conseil de la communauté d'agglomération Saint-Lô Agglo, dûment convoqué le vingt et 
un mars deux mil vingt trois, s'est réuni le vingt sept mars deux mil vingt trois, à quatorze 
heures, à l'amphithéâtre "François Digard" du Pôle Agglo21, 58 rue Lycette Darsonval à 
Saint-Lô, sous la présidence de Monsieur Fabrice LEMAZURIER, président 
 
Monsieur Serge Desvages est désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Étaient présents : 
 
AGNEAUX : Mme Yolande MARIE, Mme Evelyne MASSICOT, M. Alain SEVÊQUE, M. 
Patrick SIMON, AIREL : M. Jean-Pierre BRANTHONNE, BAUDRE : M. Daniel JORET, 
BEAUCOUDRAY : M. Michel de BEAUCOUDREY, BIĖVILLE : M. Philippe BRIARD, 
BOURGVALLÉES : M. Serge DESVAGES, M. Claude JAVALET, Mme Fabienne LECLER, 
CANISY : M. Jean-Marie LEBÉHOT, CARANTILLY : M. Michel PACARY, CAVIGNY : M. Eric 
FOLLAIN, CERISY-LA-FORÊT : M. Jean-Pierre LEDOUIT, CONDÉ-SUR-VIRE : Mme 
Nathalie LECLER (sauf délib n°009, n°010, n°011, n°012, n°013, n°014, n°015, n°016, n°017, n°018), M. Laurent 
PIEN, COUVAINS : M. Christian PÉRIER, DANGY : M. Dominique PAIN (sauf délib n°001), 
DOMJEAN : M. Louis JANNIÈRE, FOURNEAUX : M. Thierry LEHARIVEL, GOUVETS : M. 
Rémy DESLANDES, GRAIGNES-MESNIL-ANGOT : M. Jean-Pierre GUEGAN, LA BARRE-
DE-SEMILLY : M. Loïc RENIMEL, LA LUZERNE : M. Johnny DUBOSQ, LAMBERVILLE : M. 
Bernard FOUSSE (sauf délib n°001), LA MEAUFFE : M. Pascal LANGLOIS, LE DÉZERT : Mme 
Florence MAZIER, LE LOREY : M. Michel SAVARY, LE MESNIL-AMEY : M. Jacques 
CLAIRAUX, LE MESNIL-VÉNERON : M. Henri FONTAINE, MARIGNY-LE-LOZON : Mme 
Adèle HOMMET (sauf délib n°001), M. Fabrice LEMAZURIER, MOON-SUR-ELLE : Mme Lydie 
BROTIN (sauf délib n°001), MOYON-VILLAGES : M. Jean-Pierre LOUISE, PONT-HÉBERT : 
Mme Isabelle VIOLETTE, RAMPAN : Mme Sylvie LE BLOND, REMILLY-LES-MARAIS : Mme 
Marie-Josèphe BAUGĖ, SAINT-AMAND-VILLAGES : M. Jean LEBOUVIER, SAINT-ANDRE-
DE-L'ÉPINE : M. Gaétan SALAGNAC, SAINT-CLAIR-SUR-L'ELLE : Mme Maryvonne 
RAIMBEAULT, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE (sauf délib n°008, n°009, n°010, n°011, 

n°012, n°013, n°014, n°015, n°016,   SAINT-GEORGES-D'ELLE : M. Nicolas TOSTAIN, SAINT-
GEORGES-MONTCOCQ : M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-GILLES : M. Jean-Luc 
LEROUXEL (sauf délib n°017, n°018), SAINT-JEAN-D'ELLE : Mme Marie-Pierre FAUVEL, M. 
Maurice LEPLATOIS, SAINT-JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD (sauf délib n°016, n°017, 

n°018), SAINT-JEAN-DE-SAVIGNY : M. Emmanuel LUNEL, SAINT-LÔ : Mme Brigitte 
BOISGERAULT, M. Laurent ENGUEHARD, M. Valentin GOETHALS (sauf délib n°006, n°007, n°008, 

n°009, n°010), Mme Dominique JOUIN, Mme Nadine LE BROUSSOIS (sauf délib n°014, n°015, n°016, 

n°017, n°018), M. Hervé LE GENDRE, Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Jean-Yves LETESSIER, 
M. Jacky RIHOUEY, Mme Laurence YAGOUB (sauf délib n°014, n°015, n°016, n°017, n°018), SAINT-
LOUET-SUR-VIRE : Mme Françoise LOUIS, SAINT-MARTIN-DE-BONFOSSE : M. Jean-
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Paul PAYRASTRE, SAINT-PIERRE-DE-SEMILLY : M. Jean-Claude BRAUD, SAINT-VIGOR-
DES-MONTS : Mme Liliane BOSCHER, TESSY-BOCAGE : Mme Jocelyne RICHARD, M. 
Michel RICHARD, THÈREVAL : M. Thierry DUBOURG, TORIGNY-LES-VILLES : M. Mickaël 
GRANDIN, M. Daniel MEUNIER, M. Gilbert PIEDAGNEL, Mme Julie TRAVERS, VILLIERS-
FOSSARD : M. Wilfried GUILLEMET  
 
Étaient absents excusés et représentés : 
 
BEUVRIGNY : Mme Morgane BUISSON donne pouvoir à M. Michel de BEAUCOUDREY, 
CONDÉ-SUR-VIRE : M. Alain EUDES donne pouvoir à Mme Nathalie LECLER (sauf délib n°009, 

n°010, n°011, n°012, n°013, n°014, n°015, n°016, n°017, n°018), Mme Martine SAVARY donne pouvoir à M. 
Laurent PIEN, MARIGNY-LE-LOZON : Mme Adèle HOMMET donne pouvoir à Mme. 
Florence MAZIER(délib n°001, n°002), MONTREUIL-SUR-LOZON : M. Jean AUVRAY donne 
pouvoir à M. Jacques CLAIRAUX, PONT-HÉBERT : M. Michel RICHOMME donne pouvoir à 
Mme Isabelle VIOLETTE, SAINT-AMAND-VILLAGES : Mme Annabelle DESPREY donne 
pouvoir à M. Jean LEBOUVIER, SAINTE-SUZANNE-SUR-VIRE : M. Antoine AUBRY donne 
pouvoir à M. Jean-Yves LAURENCE, SAINT-LÔ : Mme Margaux ALARD-LE MOAL donne 
pouvoir à Mme Emmanuelle LEJEUNE, Mme Anita AUBERT donne pouvoir à M. Laurent 
ENGUEHARD, M. Nicolas BONABE de ROUGÉ donne pouvoir à Mme Nadine LE 
BROUSSOIS, M. Hubert BOUVET donne pouvoir à Mme Brigitte BOISGERAULT, Mme 
Stéphanie CANTREL donne pouvoir à M. Mickaël GRANDIN, M. Arnaud GENEST donne 
pouvoir à M. Fabrice LEMAZURIER, M. Valentin GOETHALS donne pouvoir à M. Jacky 
RIHOUEY (délib n°006, n°007, n°008, n°009, n°010), M. Alexandre HENRYE donne pouvoir à M. Hervé 
LE GENDRE, Mme Djihia KACED donne pouvoir à M. Alain SEVÊQUE, Mme Touria MARIE 
donne pouvoir à Mme Maryvonne RAIMBEAULT, Mme Virginie MÉTRAL donne pouvoir à 
Mme Laurence YAGOUB, M. Jérôme VIRLOUVET donne pouvoir à M. Jean-Yves 
LETESSIER  

 

LE MESNIL-ROUXELIN : M. Philippe RICHOMME représenté par sa suppléante Mme 
Martine LEVILLAND, LE PERRON : M. Yves ANQUETIL représenté par son suppléant M. 
Jean-Pierre LECOT  
 
Étaient excusés : 
 
AMIGNY : M. Gilles LEGRAND, BÉRIGNY : M. Denis LECLUZE, LE MESNIL-EURY : M. 
Erick LEJOLIVET, MONTRABOT : M. Jean-Pierre MARIE, QUIBOU : M. Roland 
COURTEILLE, SAINT-FROMOND : M. Dominique QUINETTE (délib n°008, n°009, n°010, n°011, n°012, 

n°013, n°014, n°015, n°016, n°017, n°018), SAINT-GERMAIN-D'ELLE : M. Guy BERTHOLON, SAINT-
JEAN-DE-DAYE : Mme Nicole GODARD (délib n°016, n°017, n°018), SAINT-GILLES : M. Jean-Luc 
LEROUXEL (n°017, n°018),SAINT-LÔ :  Mme Nadine LE BROUSSOIS (délib n°014, n°015, n°016, n°017, 

n°018), Mme Laurence YAGOUB (délib n°014, n°015, n°016, n°017, n°018) 
 
 
- nombre de conseillers en exercice 97 
- nombre de conseillers titulaires présents 67 

Délib n°001, n°014, n°015  
- nombre de conseillers titulaires présents 69 

Délib n°002, n°008, n°011, n°012, n°013,  
- nombre de conseillers titulaires présents 71 

Délib n°003, n°004, n°005,   
- nombre de conseillers titulaires présents 70 

Délib n°006, n°007,  
- nombre de conseillers titulaires présents 68 

Délib n°009, n°010,   
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- nombre de conseillers titulaires présents 66 
Délib n°016,   

- nombre de conseillers titulaires présents 65 
Délib n°017, n°018  

- nombre de suppléants présents 2 
Délib n°001, n°002, n°003, n°004, n°005, n°006, n°007, n°008, 
n°009, n°010, n°011, n°012, n°013, n°014, n°015, n°016, n°017, 
n°018 

 

- nombre de pouvoirs 19 
Délib n°001, n°002, n°006, n°007, n°009  

- nombre de pouvoirs 18 
Délib n°003, n°004, n°005, n°009, n°010  

- nombre de pouvoirs 17 
Délib n°011, n°012, n°013,  

- nombre de pouvoirs 15 
Délib n°014, n°015, n°016, n°017, n°018  

- nombre d'absents non représentés 9 
Délib n°001, n°009, n°010, n°011, n°012, n°013  

- nombre d'absents non représentés 7 
Délib n°002, n°008,   

- nombre d'absents non représentés 6 
Délib n°003, n°004, n°005, n°006, n°007  

- nombre d'absents non représentés 13 
Délib n°014, n°015  

- nombre d'absents non représentés 14 
Délib n°016,   

- nombre d'absents non représentés 15 
Délib n°017, n°018  
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ORDRE DU JOUR 
 
 
Délibérations :  
 
Direction des affaires générales  
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 

− n° 1 - Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 27 février 2023 
 
Pôle ressources et performance  
 

− n° 2 - Projet annuel de performance 2023 
 
Direction des finances  
 

− n° 3 - Instauration d'une révision libre des attributions de compensation et correction 
de deux erreurs matérielles 

 
Direction des affaires générales  
 

− n° 4 - Avenant n°1 au pacte financier et fiscal 
 
Direction des finances  
 
Rapporteur - L. RENIMEL  
 

− n° 5 - Évolution des attributions de compensation concernant l'urbanisme et 
l'évolution des statuts de juillet 2021 

 
− n° 6 - Vote des budgets primitifs 2023 

 
− n° 7 - Revalorisation du coefficient multiplicateur de la taxe sur les surfaces 

commerciales (TASCOM) 
 

− n° 8 - Fixation des taux de fiscalité 2023 
 
Direction eau, assainissement et infrastructures  
 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL  
 

− n° 9 - Institution de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations 

 
Pôle aménagement innovation et développement  
 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 

− n° 10 - Taxe de séjour 2024 
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Pôle enfance jeunesse et sport  
 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT  
 

− n° 11 - Modification du dispositif KioskAgglo 2023 
 
Direction des sports  
 
Rapporteur - H. LE GENDRE  
 

− n° 12 - Tarifs inscription Sports Vacances 2023 
 

− n° 13 - Prise en charge de la natation scolaire 
 

− n° 14 - Subventions 2023 aux associations sportives 
 
Pôle aménagement innovation et développement  
 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 

− n° 15 - Subventions aux associations culturelles 
 
Rapporteur - E. LEJEUNE  
 

− n° 16 - Attribution de subventions à l'enseignement supérieur pour les établissements 
et laboratoires 

 
Direction des ressources humaines  
 
Rapporteur - A. SEVÊQUE  
 

− n° 17 - Evolution des emplois 
 
Direction des affaires générales  
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 

− n° 18 - Désignation de deux représentants de Saint-Lô Agglo au groupement d'intérêt 
public de restauration collective centre Manche 

 
Informations :  
 
Direction des affaires générales  
 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 

− n° 19 - Délibérations prises au bureau communautaire en février 2023 
 

− n° 20 - Arrêtés et décisions du président du 1er février au 28 février 2023 
 

− n° 21 - Informations et questions diverses 
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cc2023-03-27-001 - Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 27 
février 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-1, L.5211-3 
et L.5211-9, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-06 du 15 juillet 2021 portant modifications des statuts de la 
communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo, 

Vu les délibérations n°cc2023-02-27.001 à n°cc2023-02-27.013 relatives au conseil 
communautaire du 27 février 2023. 

Madame Yagoub note que les remarques qu’elle a formulées lors de la séance du 27 février 
2023, concernant le règlement intérieur du terrain d’accueil des gens du voyage, n’ont pas 
été correctement prises en compte. 

En effet, elle souhaite que le terme « institution », du paragraphe « dispositions générales », 
soit transcrit au pluriel.  

Elle demande également que la première phrase de l’énumération de l’article 5 soit 
uniquement « scolarisation et assiduité ».  

Monsieur Lemazurier précise prendre note de ces remarques. Il propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité : 
 

- le procès-verbal du conseil communautaire du 27 février 2023.
 
 

cc2023-03-27-002 - Projet annuel de performance 202 3 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001, 

Vu la délibération n°cc2022-01-31-002 du 31 janvier 2022 relative au projet de territoire de 
Saint-Lô Agglo. 

CONSIDERANT ce qui suit :  

Dans le sillage de la loi organique relative aux lois de finances adoptée par une loi organique 
d’août 2001 et mise en œuvre par l’État depuis 2006, nombreuses sont les collectivités 
territoriales, petites ou grandes, qui ont initié en leur sein des démarches dites de 
performance. 

Ces démarches répondent notamment à la nécessité de gérer plus rigoureusement les 
deniers publics dans un contexte financier contraint, mais visent également à offrir une 
meilleure lisibilité de l’action publique, de ses moyens et de ses résultats.  

Saint-Lô Agglo a souhaité mettre en place ce dispositif de pilotage en intégrant plusieurs 
dimensions fondamentales autour des objectifs, des moyens, des résultats et de l’impact 
auprès de la population. 
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Ainsi, chaque année, le projet de territoire se trouve décliné de manière opérationnelle dans 
le projet annuel de performance, qui permet de mesurer, à travers une série d’indicateurs, 
l’efficacité et l’efficience de nos politiques publiques. 

Débats :  

Madame Yagoub remarque que de nombreux indicateurs quantitatifs sont mentionnés dans 
ce document. Elle note qu’il est mis en avant le rôle et la place des parents dans la politique 
enfance jeunesse. Elle souhaite savoir si un travail est engagé sur les critères d’évaluations 
au-delà de l’aspect fréquentation. 

Monsieur Lemazurier répond qu’il est toujours plus compliqué de déterminer des indicateurs 
en termes de satisfaction. S’agissant de la politique enfance jeunesse, il précise que de 
nombreuses actions ont été menées en direction des parents dans le cadre du projet 
éducatif social de la Manche. Il indique qu’un questionnaire est en cours d’élaboration à 
destination des élus et des parents qui ont participé à ces différentes actions. Il est convenu 
cette année qu’une évaluation soit programmée afin de savoir si le travail correspond aux 
attentes des parents.  

S’agissant de la promotion et du développement du sport, monsieur Enguehard remarque 
qu’il n’y a pas eu de réunion du conseil du sport en 2022. Il estime important la 
problématique des équipements sportifs. Il convient d’associer les clubs dans la perspective 
des jeux olympiques de 2024. Il note que trois réunions sont programmées en 2023 et 
souhaite connaître la politique envisagée à ce sujet. 

Monsieur Lemazurier confirme que le conseil du sport n’a pu se réunir en 2022 car l’Agglo 
était en réflexion sur le périmètre de cette compétence ainsi que sur le devenir des 
équipements sportifs communautaires. Il indique qu’une réunion est prévue début mai. En 
2023, il convient, au-delà des équipements sportifs, d’avoir une logique prospective et en 
perspective des jeux olympiques dans le conseil du sport.  

Il souligne que le projet annuel de performance n’est pas figé dans le temps et rappelle 
qu’une politique publique ne s’arrête pas aux chiffres. 

Il propose de passer au vote. 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 79 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Dominique JOUIN) et 9 abstentions 
(Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Serge DESVAGES, Monsieur Henri FONTAINE, 
Monsieur Jean LEBOUVIER, Madame Fabienne LECLER, Madame Françoise LOUIS, 
Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- le projet annuel de performance 2023
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cc2023-03-27-003 - Instauration d'une révision libr e des attributions de compensation 
et correction de deux erreurs matérielles 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-5, 

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu la délibération n°cc2022-05-23-002 du conseil communautaire du 23 mai relatif au rapport 
quinquennal sur les attributions de compensation, 

Vu l’avis de la commission locale d’évaluation des charges transférées de Saint-Lô Agglo du 
16 mars 2023. 
 
Considérant ce qu’il suit :  

La commission locale d’évaluation des charges transférées a pour mission principale de 
procéder à l’évaluation des charges transférées et rétrocédées. 

Elle s’est réunie le 16 mars 2023 afin d’évoquer deux points : 

- L’instauration d’une révision libre de l’attribution de compensation d’un montant de 10 € 
par habitant,  

- Deux erreurs matérielles à corriger.  

1. L’instauration d’une révision libre de l’attributio n de compensation à hauteur de 
10 € par habitant  

1.1 Le contexte général 

L’évolution de la situation financière de l’Agglo ne permet plus de répondre dans de 
bonnes conditions aux enjeux du territoire tant au regard de ses besoins de 
développement que du maintien de l’offre de services proposé à la population. Il 
empêche de fait, la mise en œuvre du projet de territoire adopté par le conseil 
communautaire. 

Il est par ailleurs constaté un écart important des attributions de compensation : le 
rapport quinquennal des attributions de compensation démontre que l’Agglo ne 
perçoit pas de ses communes le montant de 80 € par habitant et par an.  

Au regard de cette situation, il a été mis en place entre juin et novembre 2022 quatre 
groupes de travail afin de rechercher les meilleures solutions pour préserver les 
capacités financières d’intervention de l’Agglo. Le scénario retenu permet de 
maintenir le périmètre sur lequel s’exercent les compétences de l’agglomération tout 
en lui donnant de nouvelles capacités de financement. 

La proposition de fixer l’attribution de compensation libre à hauteur de 10 € par 
habitant et par an, permet de limiter le déséquilibre. Elle s’inscrit dans un ensemble 
de mesures : 
 

o Veiller autant que cela est possible à ne pas augmenter les impôts,  

o Limiter les inscriptions budgétaires,  

o Augmenter certains tarifs des services,  

o Adapter le périmètre de certains services,  
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o Baisser une partie des subventions versées à des tiers,  

o Ne pas renouveler tous les postes se trouvant vacants,  

o Prioriser les investissements sur les économies d’énergie,  

o Réinterroger le maintien ou non de certaines politiques arrivant à échéance,  

o Instaurer la taxe sur la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations - puisque les actions réalisées à ce jour sont prises en charge au 
titre du budget général et augmenter la taxe sur les surfaces commerciales. 

1.2 Les principes à retenir pour toute évolution libre des attributions de compensation 

L’attribution de compensation est le principal flux financier entre les communes et les 
établissements publics de coopération intercommunale. Elle correspond à la 
différence entre la fiscalité économique et les charges transférées par les communes 
à l’intercommunalité.  

Le code général des impôts prévoit que lorsque l’attribution de compensation a été 
fixée, elle peut être révisée à la hausse comme à la baisse après accord entre 
l’établissement public de coopération intercommunale et les communes membres 
intéressées. 

Il n’est pas possible de réviser une attribution de compensation sans que la 
commune n’ait auparavant donné son accord à cette révision.  

2. Correction de deux erreurs matérielles  

2.1 Le service commun de la commande publique 

Par délibération du 14 décembre 2020, la communauté d’agglomération a décidé de 
faire évoluer le mode de financement du service commun de la commande publique 
par une facturation au coût réel du service. Cette méthode se substitue au forfait 
appliqué en déduction de l’attribution de compensation versée à la commune de 
Saint-Lô. Le montant du forfait s’élève à 75 130 €. 

Or, le montant de la contribution de référence pour l’exercice 2021 n’a pas été mis à 
jour de cette décision. Il convient ainsi de procéder à son actualisation et d’étaler 
cette correction sur plusieurs exercices.  

Il est proposé un étalement de la dépense sur trois ans. Un complément de 
versement de 50 086,67 € serait effectué en 2023, 2024, 2025.  

La participation au coût du service est facturée annuellement à chaque commune par 
l’émission d’un titre de recettes. 

2.2 Le service autorisation du droit des sols 

L’erreur matérielle est de même nature que celle expliquée au point précédent. Il 
s’agit ainsi de corriger la dépense relative à l’instruction des demandes de certificat 
d’urbanisme liquidée par la commune de Saint-Lô et non déduite de l’attribution de 
compensation depuis 2022. Le montant s’élève à 3 655 €. 

Il est proposé que le complément de versement de 3 655 € soit effectué lors de 
l’exercice 2023.
 
 
 
 



PVCC 27/03/23  135 

Débats :  

Monsieur Rihouey note avec satisfaction que le terme « pérenne » n’est pas mentionné dans 
la délibération au vu de la révision prévue en 2025. Il estime que la commission locale 
d’évaluation des charges transférées du 16 mars n’a pas délibéré sur l’instauration d’une 
attribution de compensation de 10 € par habitant.  

Monsieur Lemazurier confirme que cette commission a bien délibéré sur ce sujet. 

Monsieur Rihouey a compris que ce point était uniquement une information à la commission 
locale d’évaluation des charges transférées. Mais si cela implique un processus de vote, il 
s’interroge sur le fait que la commission locale d’évaluation des charges transférées 
intervienne en dernier ressort après les réunions des groupes de travail. Il estime que cette 
commission devrait faire des propositions puisqu’elle est composée de représentants de 
l’Agglo et des communes membres.  

Monsieur Lemazurier confirme que dans le cadre d’une révision libre des charges 
transférées la commission locale d’évaluation des charges transférées donne un avis après 
la réunion des groupes de travail. 

Monsieur Rihouey souhaite connaître les noms du président et du vice-président de cette 
commission. 

Monsieur Lemazurier répond que le président est celui de l’agglomération et par délégation 
l’animation peut être confiée au vice-président en charge des finances. Il rappelle que le 
président de l’Agglo est président de l’ensemble des commissions de droit. Il précise qu’il 
peut également inviter des personnes qualifiées si nécessaire. 

Monsieur Rihouey rappelle que la commission locale d’évaluation des charges transférées 
n’est pas une commission de l’Agglo. 

Monsieur Lemazurier indique que les représentants de chaque commune y sont représentés. 

Monsieur Clairaux remarque que, dans l’avenant 1 du pacte financier et fiscal, il est précisé 
que cette contribution est pérenne. 

Monsieur Lemazurier rappelle que dans les faits, l’attribution de compensation est pérenne. Il 
précise cependant que la commission locale d’évaluation des charges transférées peut faire 
varier les contributions à la hausse comme à la baisse. C’est donc un engagement politique 
de revoir l’attribution de compensation en 2025.  

Monsieur Clairaux demande si une commune peut prendre une délibération différente de 
celle de l’Agglo concernant la durée ou le montant. 

Monsieur Lemazurier répond par la négative. Il souligne que la délibération des communes 
doit être concordante. 

Monsieur Braud est un peu surpris des propos du président. Il rappelle être déjà intervenu 
concernant cette demande de participation lors d’un précédent conseil. Il a bien noté qu’une 
clause de revoyure est envisagée en 2025. Il prend acte également que des équipements 
transférés à certaines communes pour une raison d’équité pourront être revus et repris par 
l’Agglo. Il demande si le terrain multisport retransféré par l’Agglo à sa commune pourra être 
repris par l’agglomération en 2023. 
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Monsieur Lemazurier répond que ce n’est pas ce type d’équipement qui est concerné. Il 
souligne que la reprise concerne plutôt les équipements de certains clubs où des 
investissements sont à prévoir.   

Monsieur Braud note que, lors de la réunion de la commission locale d’évaluation des 
charges transférées, dans le transfert financier, il était déjà acté la diminution des 10 € par 
habitant dans les montants présentés alors que les communes n’ont pas encore délibéré au 
sein de leurs conseils municipaux. 

Monsieur Lemazurier précise que ce n’était qu’une proposition.  

Monsieur Braud estime que l’instauration d’une attribution de compensation de 10 € par 
habitant n’est pas juste pour les communes rurales. Il rappelle que, lors des transferts de 
compétence, les biens transférés par les communes rurales n’ont pas généré des coûts de 
fonctionnement supplémentaires à l’Agglo. C’est pourquoi il ne lui semble pas juste de parler 
de solidarité sous cette forme. Il n’est pas convaincu par cette proposition. Celle-ci 
représente, pour sa commune, une diminution de 5 000 € de capacité d’autofinancement 
donc moins d’investissement possible. Il indique également qu’il ne faut pas que les 
communes soient obligées de faire évoluer leurs impôts parce que Saint-Lô Agglo ne 
souhaite pas augmenter ces taux. Il précise que, lors du vote, il s’abstiendra. 

Monsieur Lemazurier estime qu’il est important que l’ensemble des habitants du territoire 
dispose des services proposés par l’agglomération. 

Monsieur Richard indique que la solidarité semble difficile au sein de l’Agglo compte tenu 
des propos évoqués. Il souhaite connaître après le vote des communes, les raisons pour 
lesquelles certaines ne contribuent pas au versement de 10 € par habitant. Car dans ce cas, 
il est possible de diminuer la participation de l’Agglo pour les communes qui n’ont pas 
accepter les 10 € dans les contrats Agglo-communes. Il estime que la solidarité est le 
principe même de l’Agglo. 

Madame Godard rejoint les propos de Monsieur Richard. Elle se demande s’il est possible 
de mentionner dans les délibérations des communes la notion de la durée soit deux ans.  

Monsieur Lemazurier répond par la négative. D’un point de vue juridique, il n’est pas 
possible de mentionner une durée dans la commission locale d’évaluation des charges 
transférées. Il souligne que ce n’est pas le président qui détermine de façon totalitaire les 
choix. Il indique qu’il sera proposé en 2025, avant la fin du mandat, de revoir cette 
contribution en fonction de la situation financière de l’Agglo. Si majoritairement, il est décidé 
que ce n’est pas opportun de poursuivre, une commission locale d’évaluation des charges 
transférées pourra être réunie.  

Monsieur Pien estime que la solidarité communautaire est le fondement de l’agglomération. 
Il rappelle que les élus s’étaient engagés, dès 2014, à travailler dans le même sens pour le 
bien commun du territoire. Il convient que certaines communes ont des équipements que 
d’autres non pas. Il rappelle, cependant, que la jouissance des équipements de Saint-Lô 
Agglo va au-delà des limites administratives des communes où ils sont situés. Il précise que, 
lorsque les habitants décident de vivre en milieu rural, en contrepartie d’une imposition 
fiscale plus faible, ils doivent utiliser leur voiture pour se rendre aux divers équipements du 
territoire.  

Monsieur Lebouvier estime que la solidarité et l’équité sont de beaux mots. Il rappelle que 
les mâts pour les projecteurs de son terrain de football communal doivent être changés 
depuis quatre ans. Il indique avoir reçu, récemment, une information de l’Agglo lui précisant 
que cette intervention est prévue dans le plan pluriannuel d’investissement de 2024. Il 
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remarque que d’ici là, la commune devra abonder à 49 % puisque la délibération sera votée. 
Il estime que la solidarité n’est pas également présente dans le plan local d’urbanisme 
intercommunal. 

Monsieur Savary ne souhaite pas que les communes qui s’interrogent sur la contribution de 
10 € soient traitées « de vilains petits canards » de l’Agglo. Il précise que sa commune doit 
entretenir son stade de football compte tenu du transfert des équipements sportifs. Il rappelle 
que l’entretien d’un terrain de football coûte environ 20 000 € de fonctionnement à l’Etat alors 
que l’Agglo a redonné une somme de 4 000 € lors de cette rétrocession. Par conséquent il 
estime que la commune du Lorey fait gagner une économie de 16 000 € à l’Agglo, ce qui 
représente une contribution de 25 € par habitant. Il estime nécessaire de faire cette mise au 
point face aux donneurs de leçon. 

Monsieur Richard rappelle que la commune de Tessy-Bocage n’a rien demandé à l’Agglo. Il 
précise que la salle de sport existait déjà avant l’Agglo et aucun équipement sportif 
particulier n’a été demandé. Il indique que la seule réalisation portée par l’Agglo est le pôle 
enfance qui est une belle réussite. Il est nécessaire d’être solidaire.  

Monsieur Lemazurier estime qu’il ne faut pas résumer l’Agglo à la compétence sport. Il 
rappelle qu’un territoire dynamique doit mettre en place différents projets : le transport à la 
demande, l’opération programmée d’amélioration de l’habitat, l’offre de l’enfance jeunesse. Il 
indique qu’avoir une règle commune sur un ensemble de projets est nécessaire.  

Il rappelle qu’il est important d’accueillir les habitants dans de bonnes conditions. Il considère 
que les contrats Agglo-communes ont permis des investissements dans les communes. Il 
souligne que l’objectif est d’avoir des finances saines et qu’il faut assumer ses choix 
politiques. 

Monsieur Pien rappelle que le contrat Agglo-commune n’a jamais été remis en cause.  

Monsieur de Beaucoudrey estime que la solidarité doit représenter l’ensemble des 
communes-membres et qu’un nombre de communes qui ne souhaite pas suivre cette 
démarche est difficile à expliquer en conseil municipal. Il se demande si la délibération ne 
doit pas mentionner une condition indiquant un pourcentage minimum pour la valider.  

Monsieur Lemazurier rappelle que la délibération présentée doit être votée favorablement 
aux deux tiers des votants. Après ce vote à l’Agglo, si seulement 50 % des communes votent 
pour cette délibération, il estime qu’une question politique se posera. Il rappelle que cette 
année toutes les collectivités sont confrontées à des difficultés budgétaires. En termes 
d’équité, il souligne que l’Agglo et les communes les plus importantes du territoire ne 
bénéficient pas du bouclier tarifaire sur l’énergie. Pour autant, c’est le territoire de l’Agglo qui 
est important. Il comprend que les délibérations concordantes entre l’agglomération et les 
communes ne soient pas considérées comme démocratique. Il convient d’assumer 
collectivement les choix.  

Madame Lejeune rappelle que les compétences communales ne sont pas les compétences 
intercommunales. Il est nécessaire de trouver un équilibre pour faire avancer le territoire. Elle 
constate qu’actuellement il existe des turbulences sur les budgets communaux. Elle souligne 
que le projet de territoire et les moyens pour y arriver ont déjà été discutés au sein de 
l’Agglo. Elle estime qu’il convient maintenant d’avancer et qu’il ne faut pas se focaliser sur 
les équipements sportifs. 

Monsieur Leplatois estime qu’il ne faut pas créer des tensions entre les membres de l’Agglo. 
Il constate que des adaptations sont nécessaires. Il souligne que sur la somme de 80 € qui 
pourrait être réclamée, il n’est demandé qu’une participation de 10 € par habitant.  
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Monsieur Pacary demande si la révision de l’attribution de compensation peut se faire en 
2024. 

Monsieur Lemazurier répond qu’il a mentionné 2025 car il y a une certitude de l’équilibre 
financier sur deux ans. Il estime également que, politiquement, cette date avant la fin du 
mandat permet éventuellement d’acter de nouveaux choix et de ne pas engager le mandat 
suivant. 

Monsieur Rihouey estime difficile à comprendre que l’Agglo, pour résoudre ses problèmes 
financiers, se tourne vers les communes puisqu’elle dispose des impôts, des emprunts et 
des dotations qui lui sont propres. S’agissant de la taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations, il remarque que c’est le montant maximum par 
habitant qui a été choisi. Concernant la redevance pour la collecte, il rappelle l’écart de 20 € 
entre la zone urbaine et rurale.  

Il indique que l’Agglo doit être capable de s’autofinancer à hauteur de ses compétences. Il 
estime que les 10 € par habitant vont être difficile à expliquer dans les conseils municipaux 
des communes du territoire. 

Monsieur Lemazurier invite monsieur Rihouey à relire le bilan quinquennal de la commission 
locale d’évaluation des charges transférées qui a été établi par un cabinet extérieur 
concernant les transferts de compétence. Ce document montre que 6,5 millions d’euros n’ont 
pas été transférés au bénéfice de l’Agglo.  

Concernant les difficultés financières, il rappelle que la proportion des recettes dynamiques 
et des bases fiscales ne sont pas identiques entre l’Agglo et les communes.  

S’agissant de la redevance des ordures ménagères incitative, il souligne que l’objectif est 
d’avoir une redevance identique pour l’ensemble des contribuables du territoire.  

Il propose de passer au vote. 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 70 voix pour, 10 
voix contre (Monsieur Philippe BRIARD, Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Serge 
DESVAGES, Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Dominique 
JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Madame Fabienne LECLER, Monsieur Dominique 
QUINETTE, Monsieur Jacky RIHOUEY), 1 ne prend pas part au vote (Madame Liliane 
BOSCHER) et 10 abstentions (Monsieur Jean-Pierre LECOT, Monsieur Jean AUVRAY, 
Monsieur Jean-Claude BRAUD, Madame Morgane BUISSON, Monsieur Jacques 
CLAIRAUX, Monsieur Rémy DESLANDES, Monsieur Pascal LANGLOIS, Monsieur Jean-
Marie LEBÉHOT, Monsieur Thierry LEHARIVEL, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- l’instauration d’une attribution de compensation libre de 10 € par habitant à compter 
de 2023 pour chaque commune, 

- l’approbation des montants des attributions de compensation tels qu’ils figurent en 
annexe,  

- la correction des erreurs matérielles au détriment de la commune de Saint-Lô.
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cc2023-03-27-004 - Avenant n°1 au pacte financier e t fiscal 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L5211-28-4,  

Vu l’article 1609 nonies C du code général des impôts,  

Vu la délibération n°cc2021-06-21-001 relative à l’adoption d’un pacte financier et fiscal.  

 

CONSIDERANT CE QUI SUIT :  

Par délibération du 21 juin 2021, le conseil communautaire de Saint-Lô Agglo a approuvé un 
pacte financier et fiscal fixant pour les cinq années restantes du mandat les relations 
financières et fiscales entre l’établissement public de coopération intercommunale et ses 61 
communes membres. 

Les objectifs fixés sont les suivants : 

- permettre au territoire et à ses acteurs de disposer d’une capacité d’investir dans les 
équipements communautaires et communaux,  

- mettre en œuvre le projet de territoire et notamment la transition, 

- clarifier les engagements financiers réciproques,  

- organiser la solidarité financière entre la communauté d’agglomération et les 
communes. 

Dans ce cadre, le pacte financier et fiscal s’est décliné en trois axes : 

- axe n°1 : rationnaliser les compétences communautaires et clarifier les engagements 
financiers,  

- axe n°2 : fixer un cap pour les ressources communautaires, 

- axe n°3 : mettre en œuvre de nouvelles mutualisations. 

Or, depuis le printemps 2022, la situation financière de Saint-Lô Agglo s’est très nettement 
fragilisée. Les causes sont connues : le renchérissement des matières premières, l’envolée 
des prix de l’énergie depuis la guerre en Ukraine – trois équipements de loisirs concentrent à 
eux seuls la moitié des dépenses énergétiques – mais aussi l’inflation. Ceci intervient alors 
que les charges fixes de la communauté d’agglomération telles que la contribution au service 
départemental d’incendie et de secours progressent.  

Enfin, le rapport quinquennal des attributions de compensation présenté devant l’assemblée 
communautaire a démontré que les communes, en 2021, n’avaient en moyenne transféré à 
l’Agglo que 4 millions d’euros par an alors que le coût était de 10,5 millions d’euros. Le 
montant non transféré à la charge de la communauté d’agglomération s’élève donc en 
moyenne et par an à 6,5 millions euros. Ceci représente un montant de près de 80 € par 
habitant et par an non transféré à la communauté d’agglomération. 

Au regard de ce constat, quatre groupes de travail composés de l’ensemble des conseillers 
communautaires et des maires ont été mis en place à compter de juin 2022 sur les thèmes 
suivants :  

- les subventions et les contributions,  

- le patrimoine et les compétences,  

- les tarifs et le périmètre des services,  
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- les ressources. 

Ces groupes ont été réunis entre deux et quatre fois entre juin et septembre 2022, des 
orientations finales ont été prises le 9 novembre 2022 avec les élus communautaires et les 
maires non membres. Ceci explique une évolution du pacte financier et fiscal initial.  

Le document annexé à ce rapport d’une part évoque les suites données aux premières 
mesures validées et, d’autre part propose des adaptations aux orientations évoquées. 

Les principales nouveautés sont les suivantes : 

- l’évolution des cofinancements des opérations de gros entretien ou de 
renouvellement des équipements d’intérêt communautaire : le fonds de concours 
d’investissement de la commune d’implantation est désormais fixé à 49 % du reste à 
charge hors taxe (orientation 1.2.1), 

- la prise en charge par les communes des frais relatifs à la natation scolaire 
(orientation 1.3), 

- l’instauration de la taxe sur la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des 
inondations ainsi que la hausse de la taxe sur les surfaces commerciales (orientation 
2.1), 

- l’instauration d’une attribution libre de compensation à hauteur de 10 euros par 
habitant (orientation 2.2).  

Le conseil communautaire est appelé à délibérer sur le projet d’avenant n°1 tel qu’il figure en 
annexe au rapport étant entendu que les dispositions financières qui figurent dans le 
document (instauration de la taxe sur la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations, par exemple) font l’objet de délibérations spécifiques de la communauté 
d’agglomération. S’agissant de l’instauration libre des attributions de compensation, ceci 
nécessite à la fois une délibération spécifique de la communauté d’agglomération et une 
délibération de chacune des communes en plus de la délibération du conseil communautaire 
sur le pacte financier et fiscal. 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 82 voix pour, 5 
voix contre (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Dominique 
JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 4 abstentions (Monsieur 
Henri FONTAINE, Madame Fabienne LECLER, Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur 
Michel SAVARY) : 
 

- le premier avenant du pacte financier et fiscal tel qu’il est présenté dans le rapport. 
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cc2023-03-27-005 - Évolution des attributions de co mpensation concernant 
l'urbanisme et l'évolution des statuts de juillet 2 021 
Rapporteur - L. RENIMEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-5, 

Vu le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu la délibération n°cc2021-10-18-009 du conseil communautaire du 18 octobre 2021 
relative à la nouvelle convention d’adhésion au service d’application du droit des sols, 

Vu l’avis de la commission locale d’évaluation des charges transférées de Saint-Lô Agglo du 
16 mai 2022, 

Vu l’avis de la commission locale d’évaluation des charges transférées de Saint-Lô Agglo du 
16 mars 2023, 

Vu l’avis concordant des délibérations des communes de Saint-Lô Agglo. 
 
Considérant ce qu’il suit :  

La commission locale d’évaluation des charges transférées a pour mission principale de 
procéder à l’évaluation des charges transférées et rétrocédées. 

Elle s’est réunie le 16 mai 2022 au sujet de l’instruction des actes d’urbanisme et de la 
rétrocession de certains équipements sportifs. 58 communes sur 61 ont délibéré et ont 
exprimé un avis concordant. 
 

1. L’instruction des actes d’urbanisme  

Faisant suite au désengagement de l’Etat de l’instruction du droit des sols, Saint Lô Agglo a 
créé un service mutualisé de droit des sols auquel les communes peuvent recourir après 
délibération de leur conseil municipal. De nouveaux principes ont été validés par la 
délibération n°2021-10-18-009 du conseil communautaire du 18 octobre 2021. 

37 communes ont adhéré au service et le financent via leur attribution de compensation. 

Or, l’adhésion au service (dont le calcul a été validé lors de la création du service) est 
conditionnée à une participation financière qui a à tort été imputée sur l’attribution de 
compensation. 

L’attribution de compensation ne peut être révisée que lors de nouveaux transferts de 
charges (transferts de compétences ou rétrocessions de compétence) et l’instruction du droit 
des sols n’est pas une compétence. 

De plus, ce montant est figé et ne peut donc être révisé lors de l’adhésion de nouvelles 
communes ou pour prendre en compte l’évolution du coût du service. 

Ainsi, la commission locale d’évaluation des charges transférées propose de corriger le 
montant de l’attribution de compensation de chaque commune adhérente au service.  

La participation au coût du service est facturée annuellement à chaque commune par 
l’émission d’un titre de recettes. 
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2. La rétrocession de certains équipements sportifs  

L’arrêté préfectoral du 15 juillet 2021 a actualisé les statuts de la communauté 
d’agglomération. 

La construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion d’équipements sportifs utilisés par 
les clubs est réduite aux équipements utilisés par les clubs sportifs développement une 
action de formation éducative en direction des jeunes. 

Conformément aux dispositions de l’article L5211-5 du CGCT, l’actualisation de statuts de 
l’agglomération Saint Lô Agglo et du libellé de la compétence Promotion et développement 
du sport entraine de droit le retour de biens dans le patrimoine des communes. 

Ainsi, la commission locale d’évaluation des charges transférées propose de valoriser le 
transfert de charges consécutif à ces retours de biens afin que l’attribution de compensation 
des communes concernées soit modifiée en conséquence et permette aux communes de 
financer l’entretien de ces biens. 

Dans un souci d’équité et de cohérence, pour permettre cette évaluation, il est proposé 
d’utiliser la méthode retenue dans le cadre des nouvelles conventions de mises à disposition 
de services en vigueur à compter du 1 er janvier 2022 

En l’espèce, pour chaque catégorie de bien concernée, une grille de prestations a été établie 
et est utilisée pour calculer le coût d’entretien de chaque équipement. 

Conformément à l’article 1609 nonies C du code général des impôts, ce rapport de la 
commission locale d’évaluation des charges transférées a été transmis à l’ensemble des 
communes membres de Saint-Lô Agglo pour approbation. 

Les communes disposaient de trois mois et ont approuvé ce rapport à la majorité qualifiée 
(accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou de la moitié au moins 
des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population). 

Ainsi, il est proposé de retenir le montant des attributions de compensation tel que présenté 
en annexe et dans le rapport de la commission locale d’évaluation des charges transférées.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 89 voix pour et 2 
abstentions (Madame Françoise LOUIS, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- les nouveaux montants d’attributions de compensation 2022 tenant compte de la 
correction proposée par la commission locale d’évaluation des charges transférées 
du 16 mai 2022 tels qu’ils figurent dans le tableau ci-dessous et le rapport de la 
commission ci-joint.
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cc2023-03-27-006 - Vote des budgets primitifs 2023 
Rapporteur - L. RENIMEL  
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L-1612 et 
suivants relatifs au vote du budget, 

Vu les instructions budgétaires et comptables, 

Vu la délibération n°cc2023-02-27-002 du conseil communautaire du 27 février 2023 
relative au débat d’orientations budgétaires, 

Vu l’avis de la commission finances en date du 6 mars 2023. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Les budgets primitifs 2023 et les rapports associés sont présentés à votre examen. 

 Il s’agit du budget principal et chacun de ses budgets annexes. 

Débats : 

Monsieur Quinette remarque que les recettes des bassins aquatiques de Graignes et Saint-
Amand sont mentionnées en page 7 mais il n’est pas fait état du centre aquatique de Saint-
Lô. 

Monsieur Renimel répond que le centre aquatique dépend du budget annexe alors que les 
bassins aquatiques de Graignes et Saint-Amand sont intégrés au budget principal. Il 
souligne que les trois bassins aquatiques seront présentés sur le même budget « espace de 
natation et bassins » l’année prochaine. 

Monsieur Briard souhaite connaître le coût de la collecte par habitant : frais de ramassage, 
de personnel et des camions. 

Monsieur Pien indique que la répartition est la suivante : 80 € pour la collecte réalisée par 
Saint-Lô Agglo et 160 € pour le syndicat mixte du Point Fort environnement dont 33 € de 
dette. Il confirme que la dette représente donc 14 % de la somme de 240 €.   

S’agissant du budget transports, Monsieur Rihouey souhaite connaître la répartition entre les 
différents modes de mobilités. 

Monsieur Lemazurier répond que le détail pourra être transmis. 

Monsieur Richard souhaite préciser que les accords Ségur positionnés par l’Etat sont à la 
charge des communes. 

S’agissant des panneaux photovoltaïques et la pépinière agro-alimentaire, monsieur 
Enguehard estime que ce sont des investissements qui apportent des bénéfices ou un retour 
d’investissement. Un astérisque pourrait être mentionné en marge de ces investissements 
qui sont conséquents pour le futur. Il estime que cela est important de le signaler pour 
l’information des citoyens.  

Monsieur Lemazurier confirme qu’il faut avoir la capacité de porter des investissements 
nouveaux cette année sur les économies ou la production d’énergie afin d’atténuer son 
impact dans le temps. Il rappelle que la pépinière agro-alimentaire est un investissement 
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d’avenir. Des financements de projets sont nécessaires car certains équipements ne sont 
plus aux normes.  

Monsieur Briard revient sur le coût de la collecte par habitant. Après calcul, il informe que la 
collecte représente 42 € pour le personnel et les frais de ramassage, ce qui représente une 
somme de 142 € par habitant alors qu’il va être réclamé 230 € ou 250 € par habitant avec la 
redevance incitative. 

Monsieur Lemazurier répond qu’un foyer de trois personnes règle également 230 € ou 250 €. 
Il rappelle que pour l’instant c’est la modalité de calcul appliquée. 

Il propose de passer au vote. 
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 81 voix pour, 5 
voix contre (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Henri FONTAINE, Madame Dominique 
JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 5 abstentions (Madame 
Fabienne LECLER, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Dominique QUINETTE, Monsieur 
Michel SAVARY, Madame Isabelle VIOLETTE) : 
 

- le vote du budget primitif 2023 de chacun des budgets de la communauté 
d’agglomération de Saint-Lô-Agglo, tels que présentés dans les annexes jointes et 
dans les documents budgétaires, 

- le vote des deux sections de ces budgets par chapitre conformément à l’annexe 1 du 
rapport budgétaire, 

- le vote des autorisations de programme et les crédits de paiement conformément à 
l’annexe 2 du rapport budgétaire, 

- l’autorisation donnée au président de signer tous les actes nécessaires à la mise en 
œuvre des dispositions décrites ci-dessus.
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cc2023-03-27-007 - Revalorisation du coefficient mu ltiplicateur de la taxe sur les 
surfaces commerciales (TASCOM) 
Rapporteur - L. RENIMEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines 
catégories de commerçants et artisans âgés, 

Vu le point 1.2.4.1 de l’article 77 de la loi n°2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances 
pour 2010, 

Vu la délibération n°cc2021-06-21-001 du conseil communautaire du 21 juin 2021 portant 
sur le pacte financier et fiscal 2021-2026,  

Vu la délibération n°cc2021-09-20-012 du 20 septembre 2021 portant revalorisation du 
coefficient multiplicateur de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM),  

Vu l’avis de la commission finances du 06 mars 2023. 
 
CONSIDERANT ce qui suit : 

La taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) a été créée par la loi n°72-657 du 13 
juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés (articles 3 à 7 de la loi précitée). Elle est assise sur la surface de vente des 
magasins de commerce de détail, dès lors qu’elle dépasse 400 m². La taxe ne s’applique 
qu’aux établissements dont le chiffre d’affaires annuel est supérieur à 460 000 €. 

Depuis le 1er janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales est perçue au profit des 
communes ou des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, sur le territoire desquels est situé l'établissement imposable. 

L’organe délibérant de la collectivité affectataire de la taxe peut appliquer un coefficient 
multiplicateur compris entre 0,8 et 1,2 et ne comportant que deux décimales. Il peut ensuite 
varier de 0,05 maximum chaque année. 

Saint-Lô Agglo affecte au montant de la taxe sur les surfaces commerciales un coefficient 
multiplicateur de 1,10.  

Pour information, le produit issu de la taxe sur les surfaces commerciales s’est élevé à 
1 131 005 € en 2022. 

Ainsi, il est proposé de moduler à la hausse le coefficient multiplicateur de 0,05, qui 
s’établirait ainsi à 1,15, soit une hausse prévisionnelle de + 54 000 € de produit en 2024, à 
base constante.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 88 voix pour et 3 
abstentions (Monsieur Philippe BRIARD, Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Jean 
LEBOUVIER) : 
 

- le coefficient multiplicateur affecté à la taxe sur les surfaces commerciales à 1,15.
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cc2023-03-27-008 - Fixation des taux de fiscalité 2 023 
Rapporteur - L. RENIMEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général des impôts, 

Vu l’avis de la commission des finances en date du 6 mars 2023. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Saint-Lô Agglo est amenée à délibérer afin de déterminer la fiscalité applicable sur son 
territoire pour l’exercice 2023. 

Le budget primitif 2023 a été élaboré sans augmentation de la pression fiscale sur le 
territoire. 

Aussi, il vous est proposé de voter les taux qui seront appliqués en 2023 sur le territoire de 
Saint-Lô Agglo identiques à ceux votés en 2022 : 

Rappel des taux 2022 : 

- Taxe d’habitation : 12,23 % 

- Taxe sur le foncier bâti : 4,51 % 

- Taxe sur le foncier non bâti : 10,85 % 

- Cotisation foncière des entreprises : 21,09 %

Débats :  

Monsieur Lebéhot demande si l’Agglo va percevoir le produit attendu. 

Monsieur Lemazurier répond par l’affirmative. 

Monsieur Renimel précise que l’Agglo dispose d’une recette de 200 000 € de plus de ce qui 
était prévu mais le montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises n’est encore 
pas connue. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 86 voix pour, 2 
voix contre (Monsieur Philippe BRIARD, Madame Dominique JOUIN) et 2 abstentions 
(Madame Fabienne LECLER, Monsieur Jacky RIHOUEY) : 
 

- les taux de fiscalité ménages et professionnelle comme suit : 

- Taxe d’habitation :12,23 % 

- Taxe sur le foncier bâti : 4,51 % 

- Taxe sur le foncier non bâti : 10,85 % 

- Cotisation foncière des entreprises : 21,09 %
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cc2023-03-27-009 - Institution de la taxe pour la g estion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations 
Rapporteur - J-L. LEROUXEL  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le code général des impôts, notamment son l’article 1530 bis, 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L211-7, 

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles dite « loi MAPTAM ». 
CONSIDERANT ce qui suit :   

1.Rappel du contexte  
 
La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles dite « loi MAPTAM » a confié la compétence « gestion des 
milieux aquatiques et la prévention des inondations » aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre à compter du 1er janvier 2018. 
 
Les missions sont définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l'article L211-7 du code de 
l'Environnement : 

− aménagement de bassins hydrographiques 

− entretien et aménagement de cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau 

− défense contre les inondations et contre la mer (gestion des ouvrages de protection 
hydraulique) 

− protection et restauration des milieux aquatiques 
 

À ce titre, Saint-Lô Agglo restaure et entretient les affluents des bassins de la Vire, de la 
Taute et de l’Aure situés sur son territoire, porte des opérations d’hydraulique douce (bocage 
et mares) et engagera à compter de l’année prochaine un programme visant à préserver les 
zones humides. Elle participe également à l’animation des schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) de la Vire, des Côtiers Ouest Cotentin et de la Douve et de la 
Taute et adhère au syndicat de la Vire en charge de la gestion et de l’entretien de la Vire. 
 
Ces actions permettent à Saint-Lô Agglo d’agir en faveur de la préservation de la ressource 
en eau sur le plan qualitatif et quantitatif, de la biodiversité, du soutien à la filière bois-
énergie et plus globalement pour la qualité du cadre de vie et l’attractivité du territoire. 
 
2.Le produit envisagé  
 
La compétence gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations peut être 
financée par la taxe prévue à l'article 1530 bis du code général des impôts.  
 
La taxe est plafonnée à 40 € par habitant et par an. Il s'agit d'une taxe additionnelle dont le 
montant est réparti par l'administration fiscale sur les taxes locales (foncier bâti, foncier non 
bâti, cotisation foncière des entreprises et taxe d'habitation pour les contribuables restant 
assujettis, notamment sur les résidences secondaires).  
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Sous réserve du respect du plafond fixé, le produit voté de la taxe est au plus égal au 
montant annuel prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de 
l'exercice de la compétence. Le produit de cette imposition exclusivement affecté au 
financement de ces charges, dont l'établissement public de coopération intercommunale 
assure le suivi au sein d'un budget annexe spécial. 
 
Au regard du plan d'actions porté par Saint-Lô Agglo, le produit de taxe envisagé est de 
400 000 € pour l’année 2024.  
 
La délibération d'institution de la taxe doit être prise avant le 1er octobre d'une année pour 
être applicable à compter de l'année suivante. Le produit de cette taxe doit être arrêté par 
l'établissement public de coopération intercommunale avant le 15 avril de chaque année, soit 
dans la même temporalité que l'adoption du budget primitif de l’établissement public.

Débats :  

Monsieur Enguehard souhaite connaître le taux exact qui sera réclamé.  

Monsieur Lerouxel précise que le taux appliqué en 2024 sera voté avant le mois d’avril de 
cette même année. Il souligne que le montant est calculé par l’administration fiscale. Il donne 
pour exemple un habitant ayant une taxe foncière de 500 € devra régler une taxe pour la 
gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations comprise entre 14 € et 18 €.  

Madame Boisgerault précise qu’une partie des habitants de Saint-Lô règleront sûrement le 
taux maximum correspondant au montant de 40 € par habitant. 

Monsieur Renimel indique que la recette attendue est de 400 000 €. Les services fiscaux 
sont chargés de calculer le taux à appliquer pour obtenir ce montant. 

Monsieur Lerouxel confirme que l’Agglo présentera le programme de travaux correspondant 
à 400 000 € pour 2024. Ce montant est à répartir sur la taxe du foncier bâti, du foncier non 
bâti et sur la taxe dédiée aux entreprises. 

Monsieur Rihouey indique que la somme de 40 € est la règle maximum mais 
individuellement un ménage pourra régler plus. Il estime que selon les secteurs habités, il y a 
une incidence certaine. Il rappelle qu’actuellement l’Agglo n’a pas choisi de mettre en place 
cette taxe. Il demande si la nouvelle imposition financera des travaux déjà pris en charge par 
l’agglomération. 

Monsieur Lerouxel répond par l’affirmative et précise que le montant de ces travaux sont 
inscrits au budget principal. 

S’agissant de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, 
monsieur Lemazurier précise que l’Agglo est actuellement le seul établissement public de 
coopération intercommunale de la Manche à n’avoir pas mis en place cette taxe considérant 
que le budget principal suffisait. Dans le cadre du groupe de travail « fiscalité », il a été 
proposé de créer cette taxe pour financer les travaux qui étaient mis en œuvre actuellement 
notamment via le syndicat de la Vire. 

Monsieur Lerouxel confirme que le montant attendu de cette taxe, soit 400 000 €, sera 
réparti comme suit :  80 % par les habitants et 20 % par les entreprises. 

Monsieur Renimel précise qu’un contrôle sera effectué. Les travaux financés par cette taxe 
seront fléchés pour réaliser des dépenses d’ordre environnemental et notamment sur la 
partie fluviale.  



PVCC 27/03/23  260 

Monsieur Lerouxel indique que la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations est intégrée au budget annexe. 

Madame Louis demande si la restauration des cours d’eau est incluse dans cette taxe. 

Monsieur Lerouxel répond par l’affirmative. Il confirme que c’est un financement différent des 
dépenses qui sont déjà effectuées. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 69 voix pour, 7 
voix contre (Madame Anita AUBERT, Monsieur Laurent ENGUEHARD, Monsieur Henri 
FONTAINE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Gilbert 
PIEDAGNEL, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 12 abstentions (Madame Brigitte 
BOISGERAULT, Monsieur Hubert BOUVET, Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Serge 
DESVAGES, Monsieur Claude JAVALET, Monsieur Daniel JORET, Monsieur Jean 
LEBOUVIER, Madame Françoise LOUIS, Monsieur Jean-Pierre LOUISE, Monsieur Daniel 
MEUNIER, Monsieur Michel PACARY, Monsieur Michel RICHARD) : 
 

- la proposition d’instituer la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations, 

- le produit de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations fixée à 400 000 €, 

- l’autorisation donnée au président de notifier cette décision aux services 
préfectoraux.

 
 
 

cc2023-03-27-010 - Taxe de séjour 2024 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2333-26 et 
suivants, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-21 et 
L.5722-6, 

Vu le code du tourisme et notamment les articles L.133-7, 

Vu la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 et notamment l'article 74 
relatif au filet de sécurité des collectivités territoriales, l'article 123 relatif à l’abattement 
forfaitaire, l'article 124 relatif à la date limite d’adoption de la délibération, l'article 125 relatif 
au mécanisme de plafonnement de la taxe proportionnelle,  

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 et notamment l’article 76, 

Vu le décret n° 2019-1062 relatif aux taxes de séjour du 16 octobre 2019, 

Vu la délibération du conseil départemental de la Manche du 13 octobre 2011, 

Vu la délibération n°cc2017-09-18-209 instituant la taxe de séjour sur l’ensemble du territoire 
de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo. 
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CONSIDERANT ce qui suit :   

Suite aux préconisations des élus communautaires, dans le but de trouver des pistes 
d’amélioration des ressources financières de Saint-Lô Agglo, il a été entendu et validé le 
principe de réévaluer le taux de collecte de la taxe de séjour sur l’ensemble des 
hébergements touristiques du territoire.  
 
Il est proposé au conseil communautaire d’appliquer les nouvelles modalités pour la taxe de 
séjour sur son territoire : 
 
ARTICLE 1  
 
La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour, annule 
et remplace toutes les délibérations antérieures avant le premier janvier 2024.  
 
ARTICLE 2 
 
La taxe de séjour est perçue au réel, sur l’ensemble des communes de la communauté 
d’agglomération, par toutes les natures d’hébergements touristiques proposés à titre 
onéreux :  

• Palaces,  
• Hôtels de tourisme, 
• Résidences de tourisme,  
• Meublés de tourisme, 
• Villages de vacances,  
• Chambres d’hôtes, 
• Auberges collectives, 
• Emplacements dans des aires de camping-cars et parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 24h,  
• Terrains de camping et de caravanage.  
• Ports de plaisance. 

 
La taxe de séjour est perçue auprès des personnes à titre onéreux, qui n’y sont pas 
domiciliés et qui n’y possèdent pas de résidence principale à raison de laquelle elles sont 
passibles de la taxe d’habitation (cf. article L.2333-29 du code général des collectivités 
territoriales).  
 
Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.  
Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en 
fonction de la classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de 
nuitées correspondant à la durée du séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par 
nuitée de séjour. 
  
ARTICLE 3  
 
La période de perception de la taxe est fixée du 1er janvier au 31 décembre.  
 
ARTICLE 4  
 
Le produit de la taxe collecté par tous les hébergeurs, fera l’objet de 4 versements par an, 
obligatoirement accompagné des justificatifs prévus à l’article R.2333-50 du code général 
des collectivités territoriales aux échéances suivantes :   
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- avant le 30 avril pour les taxes perçues entre le 1er janvier et le 31 mars 
- avant le 31 juillet pour les taxes perçues entre le 1er avril et le 30 juin 
- avant le 31 octobre pour les taxes perçues entre le 1er juillet et le 30 septembre 
- avant le 31 janvier pour les taxes perçues entre le 1er octobre et le 31 décembre.  

 
Les hébergeurs ont la possibilité de procéder à des télédéclarations sur la plateforme 
logicielle de télédéclaration communautaire.  
 
ARTICLE 5 
 
Les communes recevant des versements de la taxe de séjour par les plateformes de 
réservation en ligne ont l’obligation d’en reverser le produit intégral à la communauté 
d’agglomération.  
 
ARTICLE 6  
 
Le conseil départemental de la Manche, par délibération du 13 octobre 2011, a institué une 
taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux 
dispositions de l’article L3333-1 du code général des collectivités territoriales, la taxe 
additionnelle est recouvrée par Saint-Lô Agglo pour le compte du département dans les 
mêmes conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Le montant devant 
être collecté est égal au tarif de la catégorie de l’hébergement multiplié par le nombre de 
personnes adultes hébergées, non exonérées, et par la durée du séjour (nuitées). Une 
convention est signée entre les deux parties.  
 
ARTICLE 7  
 
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du code général des collectivités 
territoriales, les tarifs doivent être arrêtés par le conseil communautaire avant le 1er juillet 
2023 pour être applicable à compter du 1er janvier 2024. 
 
Barème  

CATEGORIES 
D’HEBERGEMENT 

A partir du 1 er janvier 2024  
 

SAINT-LO AGGLO 
TAXE 

DEPARTEMENTALE 
ADDITIONNELLE   

10 % 

TARIF 
PAR PERSONNE 

PAR NUITEE 

Palaces  2,48 € 0,25 € 2,73 € 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 5 
étoiles  

2,10 € 0,21 € 2,31 € 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 4 
étoiles 

1,05 € 0,11 € 1,16 € 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 3 
étoiles  

0,96 € 0.10 €  1,06€ 



PVCC 27/03/23  263 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés de tourisme 2 
étoiles, villages de 
vacances 4 et 5 étoiles   

0,67 € 0,07 € 0,74€ 

Hôtels de tourisme, 
résidences de tourisme, 
meublés 1 étoile, villages 
de vacances 1, 2 et 3 
étoiles, chambres d’hôtes, 
auberges collectives, 

0,47 € 0,05 € 0,52 € 

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 
étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein 
air de caractéristiques 
équivalentes, 
emplacements dans des 
aires de camping-cars et 
des parcs de 
stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures 

0,34 € 0,03 € 0,37 € 

Terrains de camping et 
terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain 
d’hébergement de plein 
air de caractéristiques 
équivalents, ports de 
plaisance. 

0,21 € 0,02 € 0,23 € 

 
 

ARTICLE 8  
 
Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans c lassement  à l’exception 
des catégories d’hébergements mentionnées dans le tableau ci-dessus, le tarif applicable 
par personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du 
tarif le plus élevé adopté par la collectivité soit 2,73 €. Le coût de la nuitée correspond au 
prix de la prestation d’hébergement hors taxes et hors frais annexes. La taxe additionnelle 
départementale (10 %) s’ajoute à ces tarifs calculés soit 5,5 % pour obtenir le calcul final. Ce 
tarif est applicable à partir du 1er janvier 2024. 
 
Calcul final du tarif de la taxe de séjour par personne assujettie et par nuitée =   
Prix de la nuitée (hors frais annexes) / nombre d’o ccupants x 5,5 %   
 
 
ARTICLE 9  
 

Conformément à l’article L133-7 du code du tourisme, l’intégralité de la taxe de séjour 
communautaire est affectée au financement des actions touristiques afin de promouvoir et 
développer le territoire.  
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ARTICLE 10  
 
Sont exonérés de la taxe de séjour :  
- les personnes mineures, 
- les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire de Saint-Lô Agglo, 
- les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire, 
- les personnes qui occupent des locaux à vocation touristique dont le loyer est inférieur à un 
montant de 10 € par jour.  
 
ARTICLE 11  
 
Sans préjudice des faits réprimés au cinquième alinéa de l’article L.2333-43, sont punis des 
peines d’amendes prévues pour les contraventions de quatrième classe :  

1. Le fait, pour les logeurs, hôteliers, propriétaires et intermédiaires mentionnés à 
l’article L.2333-40, de ne pas avoir produit la déclaration mentionnée à l’article L. 
2333-56 ou de ne pas l’avoir produite dans les délais et conditions prescrits au II de 
l’article R.2333-43 ;  

2. Le fait, pour les logeurs, hôteliers, propriétaires et intermédiaires mentionnés à 
l’article L.2333-40, d’avoir établi une déclaration inexacte ou incomplète 

3. Le fait, pour les logeurs, hôteliers, propriétaires et intermédiaires mentionnés à 
l’article L.2333-40, de ne pas avoir acquitté le montant de la taxe de séjour due dans 
les délais et conditions prescrits II de l’article R.2333-43 ;  
 

Chaque manquement à l’une de ces obligations prévues du 1. au 3. donne lieu à une 
infraction distincte. Les amendes éventuelles donnent lieu à l’émission d’un titre de recette 
adressé par le président de Saint-Lô Agglo au receveur de la collectivité. En cas de non-
paiement, les mesures d’exécution forcée sont effectuées comme en matière de contribution 
directe.

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 86 voix pour et 2 
abstentions (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- les modalités de la taxe de séjour telles qu’elles figurent dans le rapport à compter du 
1er janvier 2024, 
 

- l’autorisation donnée au président à procéder à toute formalité relative à la taxe de 
séjour et à son recouvrement.

 

RECETTES 

Imputation budg étai re  Montant  

7362 7 000,00 € 
 
 

 
cc2023-03-27-011 - Modification du dispositif Kiosk Agglo 2023 
Rapporteur - M. RAIMBEAULT  
 
Mesdames, Messieurs, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° cc2022-04-25-008 du 25 avril 2022 relative à la dématérialisation de la 
carte KioskAgglo, 
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Vu l’avis favorable de la commission de l’enfance et de la jeunesse du 14 décembre 2022. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

La carte KioskAgglo est actuellement un dispositif d’accompagnement financier pour les 
loisirs en direction des jeunes de 3 à 25 ans, résidant ou étudiant sur le territoire de Saint-Lô 
Agglo.  

Lors de sa séance du 25 avril 2022 le conseil communautaire a adopté le projet d’un 
nouveau dispositif dématérialisé à compter du 15 août 2023, plus souple et plus efficient, 
impliquant une limitation de son contenu à 40 € pour un coût à l’usager de 5 €. Pour rappel, 
ce porte-monnaie électronique proposera 25 € utilisables pour les pratiques régulières et 
15 € pour les pratiques occasionnelles. 
Il est souligné lors de cette séance que ce nouveau format implique une attention appuyée 
quant à son financement, considérant à la fois l’augmentation prévisionnelle du taux 
d’utilisation avec une estimation du panier moyen à 35 € (32 € avec l’ancienne formule) et du 
nombre d’adhérents potentiellement à réviser à la hausse. 
Un groupe de travail sur les tarifs et périmètres des services, constitué d’élus 
communautaires, s’est réuni les 22 et 29 juin 2022, accompagné d’une lettre de cadrage du 
président en date du 07 juin 2022 et tenant compte du contexte général actuel.  
A l’issu de ses travaux il est proposé de limiter la tranche d’âge des bénéficiaires aux 3-15 
ans, considérant la juxtaposition des dispositifs d’aides à l’accès aux activités physiques et 
sportives, culturelles ou artistiques.  
Dans ces conditions, la réduction des dépenses pour ce nouveau dispositif serait d’environ 
90 000 € afin de maintenir le même équilibre de financement.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 84 voix pour, 2 
voix contre (Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky RIHOUEY) et 2 abstentions 
(Madame Fabienne LECLER, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- la nouvelle tranche d’âge des bénéficiaires de la carte KioskAgglo fixée aux 3-15 ans 
à compter du 21 août 2023. 

 
 
 
 

cc2023-03-27-012 - Tarifs inscription Sports Vacanc es 2023 
Rapporteur - H. LE GENDRE  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17 et 
L5211-2. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Le contexte économique et inflationniste national, la hausse des charges de fonctionnement 
des services communautaires, impliquent de modifier le montant de l’adhésion annuelle pour 
l’accès aux activités Sports Vacances. 

Actuellement, l’adhésion est 10,60 € pour les enfants de Saint-Lô Agglo et 21,20 € pour les 
enfants hors Saint-Lô Agglo. 
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Dans le but de continuer à favoriser l’accès au sport dans sa dimension pluridisciplinaire, il 
est proposé d’ajouter la possibilité d’une adhésion de deux semaines consécutives d’activité 
et d’appliquer les tarifs suivants : 
 

• 10 € (enfant agglo) et 20 € (enfant hors agglo), pour deux semaines d’activités 
consécutives, valable sur toutes périodes de vacances scolaires. 
 

• 30 € (enfant agglo) et 60 € (enfant hors agglo), pour une adhésion annuelle.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 87 voix pour et 1 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE) : 
 

- la mise en place d’une adhésion de deux semaines consécutives, à l’activité Sports 
Vacances, aux tarifs de 10 € (Saint-Lô Agglo) et 20 € (hors agglo), applicables à 
compter du 1er juillet 2023, 

- l’approbation des tarifs de 30 € (Saint-Lô Agglo) et 60 € (hors agglo) pour l’adhésion 
annuelle, applicables à compter du 1er juillet 2023, 

- la délégation à donner au président pour décider des tarifs d’inscription à l’activité 
Sport Vacances.

 
 
 
 

cc2023-03-27-013 - Prise en charge de la natation s colaire 
Rapporteur - H. LE GENDRE  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17 et 
L5211-2. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Le contexte économique et inflationniste national, la hausse des charges de fonctionnement 
des services communautaires impliquent de proposer d’instituer une prise en charge 
communale sur le volet de la natation scolaire primaire. 

La natation scolaire est une obligation du code de l’éducation, au titre de la prévention de la 
noyade. 

Une convention lie Saint-Lô Agglo et la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de la Manche. Elle précise notamment la mise à disposition d’un professionnel de 
la natation par classe, en soutien pédagogique. 

Les charges du coût d’une séance de natation scolaire s’élèvent à 75 € par classe, pour 
l’accès aux bassins, la surveillance de la baignade (obligatoire) et à 25 € pour la mise à 
disposition d’un éducateur sportif en soutien pédagogique. 

Débats :  

Monsieur Laurence demande qui est le signataire de la convention avec la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale de la Manche. 

Monsieur Le Gendre répond qu’il s’agit de l’Agglo.  

Monsieur Enguehard demande que la participation des communes s’élevant à 100 € soit 
détaillée. 



PVCC 27/03/23  267 

Monsieur Lemazurier indique qu’il convient de préciser, dans la délibération, que la somme 
de 75 € correspond au coût de la séance surveillée et les 25 € à la mise à disposition d’un 
éducateur sportif en soutien pédagogique. 

Il propose de passer au vote.    
********** 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 5 
voix contre (Monsieur Nicolas BONABE de ROUGÉ, Madame Liliane BOSCHER, Monsieur 
Louis JANNIÈRE, Monsieur Dominique PAIN, Monsieur Nicolas TOSTAIN) et 8 abstentions 
(Monsieur Valentin GOETHALS, Monsieur Wilfried GUILLEMET, Madame Dominique JOUIN, 
Monsieur Jean-Marie LEBÉHOT, Madame Fabienne LECLER, Monsieur Jean-Pierre 
LOUISE, Monsieur Jacky RIHOUEY, Monsieur Michel SAVARY) : 
 

- l’application de ces dispositions à compter  du 1er septembre 2023 : 

o d’une participation communale de 100 € par classe et par séance pour les 
écoles publiques, 

o d’une participation des écoles privées et des établissements spécialisés de 
75 € pour une séance surveillée et 25 € supplémentaire pour l’encadrement, 

o d’une participation de 75 € des collèges et des lycées, pour une séance 
seulement surveillée.

 

cc2023-03-27-014 - Subventions 2023 aux association s sportives 
Rapporteur - H. LE GENDRE  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2122-17 et 
L5211-2, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi du 12 
avril 2000-321 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques,  

Vu le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 

Vu l’avis de la commission du sport du 1er mars 2023. 
 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Le rapport a pour objet d’étudier les subventions au titre du développement du sport, du 
soutien à l’emploi sportif, des évènements sportifs d’intérêts communautaires. 
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1 – Subventions au titre du développement du sport  
 

La commission du sport réunie le 1er mars 2023 a confirmé sa volonté de voir appliquer, dès 
2023, l’attribution des subventions aux clubs à hauteur des valeurs cibles (montants 
théoriques).  

Elle souhaite également sanctuariser le crédit des subventions au titre du développement du 
sport et concéder l’effort d’économie de 10 % de l’enveloppe globale des subventions 
(passage de 495 100 € à 446 000 €, soit – 49 000 € arrondis) sur les crédits relatifs aux 
événements d’intérêt communautaire et au soutien aux associations du sport scolaire. 

Parallèlement, afin que les subventions aient un vrai effet levier, le groupe de travail portant 
sur la recherche des économies, fixe un plancher d’attribution à partir de 250 €.  

Par ailleurs, conscient de l’augmentation des charges liées aux déplacements sportifs, Saint-
Lô Agglo propose d’injecter 35 000 € supplémentaires dans l’enveloppe dédiée aux 
déplacements.  

La subvention du club la Saint-Loise Gymnastique est plafonnée à 30 000 €. Afin que le club 
bénéficie équitablement de l’aide supplémentaire aux déplacements, il est proposé de 
majorer le montant de la Saint-Loise Gymnastique de 1680 €, correspondant à sa quote-part 
sur l’aide supplémentaire aux déplacements.  

 
Pour cette campagne, l’enveloppe globale est donc portée à 422 600 € et la répartition par 
critère s’établit de la manière suivante : 

- Licences : 155 040 €, soit 36,7 %, 
- Déplacements : 170 660 €, soit 40,4 %, 
- Performances : 96 900 €, soit 22,9 %. 

 
La campagne 2023 des subventions au titre de l’aide au développement du sport recense 110 
demandes d’accompagnement. 

Les écarts constatés entre la subvention votée n-1 et la proposition 2023, se justifient, soit 
par une baisse ou une hausse d’activité, soit par l’application de la valeur cible.  

18 clubs présentent des montants inférieurs au plancher de 250 €. Ils ne sont pas éligibles.  

92 clubs sont donc subventionnables, au titre de la campagne 2023. 

La commission du sport du 1er mars 2023 a émis un avis favorable à la proposition de 
répartition des montant proposés. 

2 – Subventions au titre du soutien à l’emploi spor tif  

 

Les membres de la commission du sport ont confirmé, le 1er mars 2023, la volonté que cette 
enveloppe de soutien à l’emploi sportif soit maintenue à hauteur de 50 000 €. 

73 salariés sont recensés dans les clubs sportifs et représentent 60 équivalents temps plein 
(ETP). 58 d’entre eux sont en contrat à durée déterminée (CDD) ou indéterminée (CDI) et 15 
en contrat d’apprentissage.  

Deux personnes sont également en service civique et une en contrat universel d’insertion 
(CUI). 

Le plus gros employeur reste le club de gymnastique la Saint-Loise avec 9 salariés + 1 
personne en CUI. 
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Dans le prolongement des orientations prises l’année dernière, il est proposé de plafonner 
l’aide à 1 équivalent temps plein par club et de soutenir l’emploi dans ses formes CDD, CDI 
et contrats d’apprentissage, en maintenant l’abattement de 50 % pour les contrats 
d’apprentissage de moins de 26 ans. 

La commission du sport du 1er mars 2023 a émis un avis favorable, à la majorité moins 1 
voix, à la proposition de répartition des montants proposés. 

 

3 – Subventions au titre des événements sportifs d’ intérêt communautaire  
 

Il est demandé aux directions, dans le cadre du budget primitif 2023, la mise en œuvre d’un 
plan d’économie, de l’ordre de 10 % sur l’enveloppe globale des subventions. 

Au regard des 495 100 € dédiés au sport, il convient de minorer ce montant de 49 000 € et 
de l’abaisser à 446 000 €. 

Le 1er mars 2023, la commission du sport s’est prononcée en faveur : 

- du maintien des enveloppes au titre du développement du sport et du soutien à 
l’emploi sportif, 

- d’une diminution conséquente de l’aide au sport scolaire s’appuyant uniquement sur 
les écoles primaires et ramenée de 12 500 € à 5 500 €, 

- d’une suppression de l’enveloppe de 45 000 € (BP 2022) au titre des événements 
récurrents d’intérêts communautaires. 

Considérant ces orientations, le cumul de ces trois subventions, hors forfait supplémentaire 
de 35 000 € au titre des transports, s’établit à 443 100 €, arrondi à 443 000 €. Le crédit 
global étant de 446 000 €, il reste donc un solde disponible de 3 000 €. 

Pour 2023, Il est proposé d’attribuer, à titre exceptionnel et non reconductible, ce solde de 
3 000 € à la Saint-Loise Gymnastique, au motif de la rencontre de championnat « Top 12 » 
du 11 février 2023. 

La commission du sport du 1er mars 2023 a émis un avis favorable à la suppression de 
l’enveloppe au titre des manifestations sportives communautaire récurrentes et au 
versement d’une aide de 3 000 € à la Saint-Loise Gymnastique pour l’organisation de la 
rencontre du championnat « Top 12 » du 11 février 2023.  

Débats :  

Madame Le Broussois demande l’impact de la baisse de l’enveloppe budgétaire sur le sport 
scolaire. 

Monsieur Le Gendre répond qu’auparavant Saint-Lô Agglo accompagnait les écoles 
primaires, les collèges et les lycées. Il précise que la commission a retenu uniquement 
l’accompagnement des écoles primaires.  

Monsieur Richard demande si les clubs ont été informés de cette décision. 

Monsieur Le Gendre répond qu’il est compliqué d’informer d’une décision avant qu’elle ne 
soit votée. Il souligne que l’attribution des subventions a été déterminée en application de 
critères définis.   

Il rappelle, qu’en 2014, une valeur théorique a été calculée qui devait aboutir à une mise en 
œuvre progressive des nouveaux critères. Celle-ci n’a été appliquée que partiellement. Les 
trois années de covid ont bloqué le système. Les subventions des années de 2020 à 2022 
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ont systématiquement été renouvelées. Des décalages importants sont apparus entre les 
montants théoriques et ceux attribués. Il précise que l’idée est de faire preuve d’équité.  

Monsieur Lemazurier rappelle que l’enveloppe sur l’accompagnement des clubs est 
supérieure à celle de l’an dernier. Il confirme qu’il s’agit plus d’une logique d’équité de 
traitement entre les différents clubs. 

S’agissant de la suppression de l’enveloppe au titre des évènements récurrents, monsieur 
Enguehard craint que cela ne fragilise les clubs. Il pense à un club en particulier qui organise 
des évènements dédiés aux jeunes avec un rayonnement régional. Il estime qu’une 
discussion avec le club concerné est nécessaire pour être sûr que cette décision ne met pas 
en péril l’organisation de l’évènement. 

Monsieur Le Gendre précise qu’aucun évènement n’est mis en péril. Il indique que l’équité 
est nécessaire.  

Monsieur Enguehard craint que les clubs visés organisant des évènements axés sur la 
politique sportive jeunesse abandonnent leurs projets. Il estime qu’une contractualisation 
aurait pu être mise en place avec ces clubs. 

Monsieur Le Gendre précise que ces choix doivent être assumés. 

Monsieur Lebéhot souhaite connaître le nombre d’associations qui ne vont plus percevoir de 
subventions compte tenu du nouveau seuil mini fixé à 250 €.   

Monsieur Le Gendre répond que le nombre s’élève à 18. Ce sont essentiellement des 
associations de gymnastique volontaire. 

Monsieur Rihouey regrette que ces associations ne soient plus éligibles. Il estime que c’est 
une mesure mesquine. 

Monsieur Lemazurier rappelle que cette décision émane du groupe de travail qui a choisi de 
ne plus attribuer de subventions inférieures à 250 €. 

Monsieur Louise comprend l’équité. Il évoque les associations touchées par ces diminutions 
qui pourraient les mettre en difficulté financière. Il estime que les communes seront 
sollicitées par les clubs pour les accompagner. Il précise qu’en terme de fonctionnement, ce 
n’est pas un bon message envoyé aux bénévoles.  

Monsieur Lemazurier rappelle que l’aide aux clubs hors manifestations a augmenté de 
35 000 €. Il indique que la commission a privilégié les clubs. 

Monsieur Le Gendre rappelle qu’au moment de la fusion des communautés de communes 
en 2014, le montant global des subventions attribué aux clubs sportifs a été déterminé au vu 
de l’enveloppe globale attribuée aux subventions que versaient les communes. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote. 

 
 

********** 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 75 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Daniel JORET, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky 
RIHOUEY), 1 ne prend pas part au vote (Monsieur Hubert BOUVET) et 5 abstentions 
(Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Serge DESVAGES, Monsieur Laurent 
ENGUEHARD, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Jean-Pierre LOUISE) : 
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- la fixation d’un plancher d’attribution supérieur à 250 €, 

- les versements des subventions 2023 : 

o au titre du développement du sport pour un montant de 422 600 €,  

o au titre du soutien à l’emploi sportif pour un montant de 50 000 €, 

o à titre exceptionnel et non reconductible, pour l’organisation d’un évènement 
d’intérêt communautaire, pour un montant de 3 000 €, à la Saint-Loise 
Gymnastique. 

soit un total de 475 600 €. 

- l’autorisation donnée au président à signer les conventions d’objectifs pour les 
associations dont le montant annuel des subventions allouées dépassent la somme 
de 23 000 €.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgét aire  Montant  

6574.40 SPORT 422 600,00 € 

6574.415 50 000,00 € 

6474.40 SPORT 3 000,00 € 
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cc2023-03-27-015 - Subventions aux associations cul turelles 
Rapporteur - M. GRANDIN  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat, 
 
Vu le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des 
associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 
 
Vu la délibération n°cc2018-01-29-005 du conseil communautaire du 29 janvier 2018, 
validant les conditions d’attribution de subventions aux associations dans le cadre du soutien 
à la culture,  
 
Vu la délibération n°cc2020-01-20-004 du conseil communautaire du 20 janvier 2020, 
validant le projet de développement culturel,  
 
Vu l’avis favorable de la commission aménagement, innovation et développement du 13 
mars 2023.  
 
CONSIDÉRANT ce qui suit :  
 
Saint-Lô Agglo dans le cadre du projet de développement culturel de janvier 2020, a validé le 
principe d’encourager la notion de projet et de programmation culturelle sur le territoire. En 
ce sens, elle soutient, au travers de subventions, de nombreuses associations. 
 
Au regard du contexte économique contraint de Saint-Lô Agglo et pour répondre aux 
préconisations des élus communautaires en matière de pistes d’économies, il vous est 
proposé de faire évoluer la politique en matière d’accompagnement des associations 
culturelles, basée depuis 2018 sur des critères d’attributions. 
 
En cohérence avec le projet de développement culturel, la forte diversité et la pluralité des 
initiatives culturelles portées par les associations, les subventions seraient attribuées 
forfaitairement en fonction de catégories, dans la limite des enveloppes budgétaires votées 
pour l’exercice. L’objectif serait de renforcer le rôle d’ingénierie et d’accompagner les 
associations pour les aider à faire évoluer leurs projets et leur permettre de passer d’une 
catégorie à une autre. 
 
Il est à noter que l’ensemble des subventions entrerait dans l’enveloppe prévue au budget 
2023 d’un montant de 98 100 €. 
 
Le versement des subventions reste conditionné à la réalisation du projet et la production 
des justificatifs attendus. 
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1. Présentation des dispositifs  

La politique en matière d’accompagnement culturel s’articule autour de quatre dispositifs :  
 
Le dispositif « Aides en faveur des initiatives locales » : ce dispositif concerne les projets qui 
œuvrent au renforcement de la cohésion sociale et du mieux vivre ensemble de 
rayonnement local. Ce soutien est apporté pour trois années de suite maximum afin de 
varier la diversité des projets sur le territoire, permettre l’ouverture à d’autres associations, 
encourager les associations à grandir et intégrer des dispositifs plus ambitieux. Aide 
forfaitaire plafonnée à 1 000 €. 
 
Le dispositif « Aides en faveur des projets territoriaux » : ce dispositif concerne les projets 
qui, par le nombre de participants et le rayonnement attendu œuvrent à l’attractivité du 
territoire. Ce dispositif concerne des associations disposant d’une programmation annuelle. 
Les projets éligibles feront obligatoirement intervenir, au minimum, un artiste professionnel 
rémunéré. Aide forfaitaire plafonnée à 2 000 €. 
 
Le dispositif « festivals et projets d’envergures » : ce dispositif concerne les projets qui 
programment des artistes professionnels, qui ont une fréquentation significative au-delà des 
3 000 participants et qui ont des retombées touristiques. Les projets d’une durée minimum 
de deux jours doivent avoir une programmation adaptée, accessible à tous les publics et 
financée par au minimum un autre partenaire public. Aide forfaitaire plafonnée à 3 000 €. 
 
Le dispositif « associations structurantes » : ce dispositif est destiné aux associations qui ont 
la capacité par leur structuration de conduire des projets conséquents. Les associations 
concernées œuvrent autour de la médiation culturelle, en privilégiant les interactions, 
collaborations et mutualisations, dans leurs champs disciplinaires artistiques spécifiés dans 
leurs statuts. Les projets doivent s’étendre sur un minimum de trois communes et être 
soutenus par un autre partenaire public au travers de conventions d’objectifs et de moyens.  
Aide forfaitaire plafonnée à 8 000 €. 
 
Il est à noter que trois associations relevant de conventions multi-partenariales ou 
s’inscrivant dans des lieux labellisés, bénéficient d’un accompagnement spécifique. Les 
conventions conclues définissent l’aide plafonnée avec les autres partenaires publics 
(minimum deux). 
 

2. Présentation de l’évolution par dispositifs  
 

 
  
 
 

 
 
 

3. Tableau de répartition par dispositifs  
 

Sept dossiers sont proposés dans le cadre des dispositifs « aides en faveur des initiatives 
locales », « aides en faveur des projets territoriaux » et « aides en faveur « festivals et 
projets d’envergures » pour un total de 13 000 € (voir tableau en annexe).  
 
Deux dossiers sont proposés dans le cadre du dispositif « associations structurantes » pour 
un total de 16 000 € (voir tableau en annexe).  

 « Aides en faveur des 
initiatives locales » 

« Aides en faveur des 
projets territoriaux » 

 

 « Festivals et  
projets d’envergures » 
 

« Associations 
structurantes 

sous conventions » 

Accompagnement 
maximum 1 000 € 

Accompagnement 
maximum 2 000 € 

Accompagnement 
maximum 3 000 € 

Accompagnement 
maximum 8 000 € 
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Trois dossiers bénéficient d’un accompagnement spécifique dans le cadre de conventions 
multi-partenariales pour un total de 50 500 € (voir tableau en annexe). L’année 2023 
marquera la dernière année d’accompagnement de l’école de musique de Canisy-Marigny 
par Saint-Lô Agglo avant rétrocession aux deux communes concernées. 
 

 
4. Conventions avec des acteurs culturels structura nts  

 
Cinq conventions d’objectifs et de moyens par leurs contenus, précisent les engagements 
respectifs de Saint-Lô Agglo et des associations  

Débats :   

Monsieur Richard confirme que l’évènement « Au son d’Euh Lô » n’aura pas lieu cette 
année. 

Monsieur Rihouey précise s’être étonné, lors de la commission, de ne pas voir l’association 
« Art plume » et son évènement « les hétéroclites » dans les demandes de subvention. Il lui 
a été répondu que c’était un problème de convention. Il souhaite connaître la nature de cette 
difficulté. 

Monsieur Lemazurier rappelle que l’association Art plume peut être accompagnée dans le 
cadre de la politique de la ville et notamment sur le volet de la politique jeunesse. 

Monsieur Grandin confirme que cette association n’a pas déposé de dossier de demande de 
subvention.  

Monsieur Lemazurier demande aux membres des bureaux des associations de ne pas 
prendre part au vote. Il propose de passer au vote.   

  
********** 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 74 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Henri FONTAINE, Monsieur Louis JANNIÈRE, Monsieur Jacky 
RIHOUEY), 3 ne prennent pas part au vote (Madame Françoise LOUIS, Monsieur Michel 
RICHARD, Madame Julie TRAVERS) et 4 abstentions (Madame Annabelle DESPREY, 
Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jean LEBOUVIER, Monsieur Jean-Pierre LOUISE) : 
 

- l’attribution des subventions 2023, selon la répartition et à hauteur des montants 
indiqués sous réserve de production du contrat d’engagement républicain au 
moment du versement,  

- l’autorisation donnée au président à signer les conventions et toutes pièces afférentes 
au dossier concerné.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

6574 79 500,00 € 
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cc2023-03-27-016 - Attribution de subventions à l'e nseignement supérieur pour les 
établissements et laboratoires 
Rapporteur - E. LEJEUNE  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

Vu la délibération n°c2019-09-24.205 du conseil communautaire du 24 septembre 2019 
relative à l’approbation de la mise en place du dispositif d’appel à projets à destination des 
établissements de l’enseignement supérieur et des structures de recherche, 
 

Vu la délibération n°cc2021-09-20-008 du conseil communautaire du 20 septembre 2021 
approuvant la mise en place de nouveaux critères de sélection, 
 
Vu l’avis favorable du jury, chargé d’examiner les projets, en date du 27 janvier 2023. 

CONSIDERANT ce qui suit :   

Pour soutenir les initiatives portées par les établissements de recherche et de formation 
post-bac en faveur du développement de l’enseignement supérieur et du tissu économique 
local, Saint-Lô Agglo a mis en place un dispositif d’appel à projets à destination des 
établissements de l’enseignement supérieur et des laboratoires de recherches universitaires. 
 
 
Les objectifs de ce dispositif sont les suivants : 

- consolider la recherche à Saint-Lô Agglo, 
- permettre des retombées potentielles pour le tissu économique local, 
- renforcer le rayonnement et l’attractivité du territoire, 

 

Une enveloppe de 55 000 € est inscrite au budget 2023 pour le dispositif global c'est à 
dire enveloppe à la fois destinée aux établissements de l'enseignement supérieur et aux 
laboratoires de recherche. 

 
Le jury, chargé d’examiner les demandes de subvention, s’est réuni le 27 janvier dernier pour 
examiner les dossiers de demande de subvention. Il est proposé de subventionner quatre 
projets. 
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Établissement  
enseignement 

supérieur  
 

 
Intitulé du projet 

 
Montant 

total 

 
Subvention 
proposée  

FIM campus 2 Achat d’un système d’Eye tracking qui permet de mesurer 
et enregistrer le mouvement oculaire pour savoir comment 
l’individu interagit avec une interface web. Technique utilisée 
dans le domaine du marketing digital pour étudier le 
comportement de l’utilisateur. 

 

18 660 € 9 000 € 

IUT MT2E (Métiers 
de la Transition et 

Efficacité 
Energétique) 

Equipement d’une salle de travaux pratiques 
d’automatisme  
Les travaux pratiques en automatisme sont intégrés dans le 
module automatisme du programme national du BUT et qui a 
pris une grande place dans le programme national des MT2E 
(module obligatoire). 
Souhait d’équiper la salle de travaux pratiques en 
automatisme dans le but d’assurer 6 cours de travaux 
pratiques tournants. 

 

59 542 € 6 000 € 

Laboratoire 
universitaire de 

recherche  
 

Intitulé du projet Montant 
total 

Subvention 
proposée  

GREYC Demande pour le cofinancement d’un doctorant sur 3 ans 
(2024, 2025 et 2026) 
Le projet de recherche porte sur la conception d’une méthode 
d’édition d’attributs faciaux dans une optique biométrique afin 
de faciliter la reconnaissance de personnes. 
 

40 000 €/an 20 000 €/an  

LUSAC Demande pour le cofinancement d’un doctorant sur 3 ans 
(2023, 2024 et 2025) 
Le projet de recherche concerne l’étude des moyens 
d’optimisation et d’économie d’énergie dans le bâtiment afin 
de réduire la consommation d’énergie et l’empreinte carbone 
sans dégradation du confort thermique.  
(convention pluriannuelle signée le 13 octobre 2022) 
 

40 000 €/an 20 000 €/an  

TOTAL des su bventions  55 000 € 
 
 
Débats :   

Monsieur Rihouey ne comprend pas l’écart entre le montant attribué à l’IUT et celui relatif au 
Groupe Fim. 

Madame Lejeune indique que l’Agglo dispose d’une enveloppe globale pour accompagner 
les projets. En fonction des critères définis, la commission a décidé des montants présentés. 

Monsieur Rihouey note une différence de traitement entre un établissement public et un 
établissement privé. 

Madame Lejeune répond que l’Agglo accompagne tous les établissements d’enseignements 
supérieurs et les laboratoires en tenant compte des critères définis par la commission.  
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Monsieur Letessier précise que les deux laboratoires subventionnés sont des émanations de 
l’IUT. Il rappelle que le Groupe Fim est un organisme consulaire et non privé. 

Monsieur Lemazurier propose de passer au vote.    

 

********** 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 78 voix pour, 3 
voix contre (Monsieur Henri FONTAINE, Madame Dominique JOUIN, Monsieur Jacky 
RIHOUEY) et 2 abstentions (Madame Annabelle DESPREY, Monsieur Jean LEBOUVIER) : 
 

- le versement des subventions, 

- l’autorisation donnée au président à signer la convention pluriannuelle 2024/2026 
avec le GREYC.

 
 

DEPENSES 

Imputation budgétaire  Montant  

65738 - fonction 23 55 000,00 € 
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cc2023-03-27-017 - Evolution des emplois 
Rapporteur - A. SEVÊQUE  
 

Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment son article 3 II. ;  
 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;  
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
 
Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la 
fonction publique territoriale ; 
 
Vu la délibération n°cc2020-01-20-005 du conseil communautaire du 20 janvier 2020 prise 
pour la mise en place d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel ; 

Vu le tableau des effectifs. 

CONSIDERANT ce qui suit :   
 

Afin de permettre la bonne mise en œuvre des projets décidés dans le cadre du projet de 
territoire, et pour le bon fonctionnement des services, il est proposé au conseil la création 
des postes listés ci-dessous et recensés en annexe 1. Il est également proposé de créer des 
emplois permettant d’organiser le déroulement de carrière des agents. 

1- Nouveaux postes  

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints 
techniques afin de pourvoir un poste de chauffeur de benne et agent de collecte au sein 
de la direction du cadre de vie et de la collecte des déchets. Le grade cible défini est un 
grade d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints 
techniques afin de pourvoir un poste d’agent de collecte au sein de la direction du cadre 
de vie et de la collecte des déchets. Le grade cible défini est un grade d’adjoint 
technique principal de 1ère classe. 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints 
techniques afin de pourvoir un poste d’agent de pré collecte au sein de la direction du 
cadre de vie et de la collecte des déchets. Le grade cible défini est un grade d’adjoint 
technique principal de 1ère classe. 
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- Un emploi non permanent d’une durée de trois ans, renouvelable une fois dans la limite 
de six ans à temps complet de technicien en contrat de projet pour exercer les missions 
de technicien bocage dans le cadre de la mise en œuvre du projet d’animation de l'appel 
à manifestation d’intérêt (AMI) Normandie Haies. Les missions principales pour mener à 
bien ce programme sont les suivantes : 

 

- Mettre en œuvre le programme pluriannuel de plantation bocagère sur l’ensemble 
du territoire de Saint-Lô Agglo : accompagner les propriétaires et exploitants, réaliser 
les dossiers réglementaires, le suivi des travaux et l’évaluation des projets, conseiller 
les agriculteurs sur les différents aspects de la haie, 
 

- Réaliser des plans de gestion de haies pour l’approvisionnement de la filière bois 
énergie, 
 

- Assurer le lien avec l’ensemble des services de l’agglo sur le bocage : participer au 
développement de la filière bois énergie, suivre la mise en œuvre du PLUi, suivre les 
actions de l’Opération Normandie Haies. 

 

- Un emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des techniciens afin 
de pourvoir un poste de chargé de mission de restauration de la continuité écologique 
de la Vire et études stratégiques de gestion du marais. 

 

2- Avancements de grades 
 

L'avancement de grade est la procédure qui permet au sein d'un même cadre d'emplois, 
d'accéder au grade immédiatement supérieur. Ainsi, il est proposé au conseil la création des 
emplois suivants afin de mettre en œuvre le déroulement de carrière des agents en 
conformité avec les lignes directrices de gestion : 
 

Grade actuel  

de l'agent 
Direction Catégorie  Emploi à créer 

Filière technique 
Technicien ppal 2e cl Cadre de vie et collecte déchets B Technicien principal de 1ère classe 

2 adjoints techniques ppaux 2e cl 
Jeunesse C 

2 Adjoints techniques ppaux 1ère 

classe  

3 adjoints techniques ppaux 2e cl 
Sports C 

3 Adjoints techniques ppaux 1ère 

classe  

4 adjoints techniques ppaux 2e cl 
Collecte C 

4 Adjoints techniques ppaux 1ère 

classe  
Adjoint technique  Bâtiments C Adjoint technique ppal 2ème classe  
Adjoint technique  Jeunesse C Adjoint technique ppal 2ème classe  
Adjoint technique  Enfance C Adjoint technique ppal 2ème classe  
Adjoint technique  Sports C Adjoint technique ppal 2ème classe  

Filière administrative 
Rédacteur ppal 2e cl Direction générale B Rédacteur principal 1ère classe 
Rédacteur Commande publique B Rédacteur ppal 2ème classe 
Rédacteur Finances B Rédacteur ppal 2ème classe 

Adjoint administratif ppal 2e cl Urbanisme 
C 

Adjoint administratif ppal 1ère 

classe  

Adjoint administratif Promotion du territoire 
C 

Adjoint administratif ppal 2ème 

classe  

Adjoint administratif Direction mutualisée SI 
C 

Adjoint administratif ppal 2ème 

classe  
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Filière animation 
Animateur Enseignement supérieur B Animateur ppal 2e cl 
Animateur Enfance, jeunesse et sport B Animateur ppal 2e cl 
Animateur ppal 2e cl Enfance B Animateur ppal 1ère classe 

Adjoint d'animation ppal 2e cl Jeunesse C 
Adjoint d'animation ppal 1ère 

classe  

2 Adjoints d'animation ppal 2e cl Jeunesse C 
2 Adjoints d'animation ppaux 1ère 

classe  

Adjoint d'animation Enfance C 
Adjoint d'animation ppal 2ème 

classe  
Filière sociale 

2 Agents sociaux Petite enfance 
C 

2 agents sociaux principaux de 

2ème classe 

Agent social principal 2e cl Petite enfance 
C 

Agent social principal de 1ère 

classe 
Filière médico-sociale 

Auxiliaire de puériculture 

 classe normale 
Petite enfance B 

Auxiliaire de puériculture classe  

supérieure 

Filière sportive 
Educateur des APS ppal 2e cl Sports B Educateur des APS ppal 1ère classe 

Educateur des APS Sports B 
Educateur des APS ppal 2ème 

classe 
 
Le tableau annuel d’avancement de grades sera déposé pour la session du 6 juin 2023 et les 
avancements seront mis en œuvre à compter du 1er juillet 2023.  

Les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2023.
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 77 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Daniel JORET) et 4 abstentions (Madame Annabelle DESPREY, 
Monsieur Jean LEBOUVIER, Madame Fabienne LECLER, Madame Françoise LOUIS) : 
 

- l’autorisation donnée au président à créer : 
 

o Dans le cadre des créations de postes : 
- 3 emplois permanents à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints 

techniques 
- 1 emploi permanent à temps complet relevant du cadre d’emploi des techniciens 
- 1 emploi non permanent à temps complet de technicien dans le cadre d’un contrat de 

projet. 
 

La rémunération correspondra aux cadres d’emplois concernés. 
En cas de recherche infructueuse de candidat statutaire et pour les besoins de continuité du 
service, ces emplois pourront être pourvus par un agent contractuel de droit public 
 

o Dans le cadre de la mise en œuvre des avancements de grades : 
- 3 emplois permanents à temps complet d’adjoints techniques principaux de 2ème 

classe 
- 1 emploi permanent à temps non complet de 12h30 hebdomadaires d’adjoint 

technique principal de 2ème classe 
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- 9 emplois permanents à temps complet d’adjoints techniques principaux de 1ère 
classe 

- 1 emploi permanent à temps complet de technicien principal de 1ère classe 
- 1 emploi permanent à temps complet de rédacteur principal de 1ère classe 
- 2 emplois permanents à temps complet de rédacteur principaux de 2ème classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’adjoint administratif principal de 1ère classe 
- 2 emplois permanents à temps complet d’adjoints administratifs principaux de 2ème 

classe 
- 2 emplois permanents à temps complet d’animateurs principaux de 2ème classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’animateur principal de 1ère classe 
- 3 emplois permanents à temps complet d’adjoints d’animation principaux de 1ère 

classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’adjoint d’animation principal de 2ème classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’agent social principal de 1ère classe 
- 2 emplois permanents à temps complet d’agents sociaux principaux de 2ème classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’auxiliaire de puériculture de classe supérieure 
- 1 emploi permanent à temps complet d’éducateur des activités physiques et sportives 

de 1ère classe 
- 1 emploi permanent à temps complet d’éducateur des activités physiques et sportives 

de 2ème classe.
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cc2023-03-27-018 - Désignation de deux représentant s de Saint-Lô Agglo au 
groupement d'intérêt public de restauration collect ive centre Manche 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-33 et L.5211-1, 

Vu la délibération n°cc2020-07-16-002 du 16 juillet 2020 portant désignation des conseillers 
communautaires aux organismes extérieurs, 

Vu le courrier du 03 mars 2023 du groupement d’intérêt public de restauration collective 
centre Manche. 
 
CONSIDERANT ce qui suit :   

Depuis 2019, Saint-Lô Agglo disposait de trois droits statutaires sur les vingt-quatre qui 
composent l’assemblée générale du groupement d’intérêt public de restauration collective 
centre Manche. Cette répartition tenait compte de la part d’activités que représentaient les 
structures de Saint-Lô Agglo sur l’activité globale du groupement d’intérêt public de 
restauration collective centre Manche en 2017. 

Au vu du nouveau volume d’activités annuelles estimé à 46 000 repas par an au foyer des 
jeunes travailleurs de Saint-Lô, Saint-Lô Agglo disposera, à compter de 2023, de deux droits 
statutaires sur les vingt-quatre droits totaux. 

Pour rappel, le conseil communautaire, en date du 16 juillet 2020, avait désigné les délégués 
suivants : 

− Madame Florence MAZIER  

− Madame Maryvonne RAIMBEAULT  

− Madame Virginie MÉTRAL 

 

Madame Florence MAZIER n’a pas souhaité se représenter.  

Les conseillers communautaires intéressés sont : 
 

- Madame Maryvonne RAIMBEAULT 

− Madame Virginie MÉTRAL
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, adopte à la majorité par 78 voix pour, 1 
voix contre (Monsieur Louis JANNIÈRE) et 3 abstentions (Monsieur Daniel JORET, Monsieur 
Jean-Pierre LEDOUIT, Madame Françoise LOUIS) : 
 

- la désignation de Mesdames Maryvonne Raimbeaut et Virginie Métral pour siéger au 
sein du groupement d’intérêt public de restauration collective Centre-Manche.
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INFORMATIONS 
 

1 - Délibérations prises au bureau communautaire en  février 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les différentes délibérations prises au bureau 
communautaire du 1er février au 28 février 2023. 

 
Bureau communautaire du 27 février  

 

− bc2023-02-27-001-Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 23 
janvier 2023 

− bc2023-02-27-002-Vente des lots 10 et 11 de la zone d'activités économiques de la 
Détourbe 2 à Saint-Amand-Villages au profit de la SAS FARAGO 

− bc2023-02-27-003-Acquisition de la rue des hauts vents à Saint-Lô 

− bc2023-02-27-004-Octroi de primes pour l'acquisition-rénovation de logements 
vacants dans le cadre du programme local de l'habitat 2021-2027 

− bc2023-02-27-005-Octroi de subventions aux particuliers dans le cadre des 
opérations programmées d'amélioration de l'habitat 2020-2025 

 

Les délibérations sont consultables sur le site int ernet de l’Agglo :  
 

http://www.saint-lo-agglo.fr/actes-administratifs
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2 - Arrêtés et décisions du président du 1er févrie r au 28 février 2023 
Rapporteur - F. LEMAZURIER  
 
Mesdames, Messieurs, 

Le présent rapport a pour objet de vous lister les arrêtés et décisions pris du 1er février au 28 
février 2023. 

 

NATURE NUMERO DATE OBJET DIRECTION  

Arrêté A016 03/02/2023 
Arrêté relatif à la délégation de signature 
temporaire à Monsieur Philippe BRIOUT en 
l'absence du directeur général des services 

Direction générale des 
 services 

Décision 17 09/02/2023 
Fin de mise à disposition du bâtiment de 
l'ancien centre de secours de Saint-Clair-
sur-l'Elle 

Direction de 
l’urbanisme, de l’habitat 

et du foncier 

Arrêté A018 17/02/2023 

Arrêté relatif à la délégation de signature à 
Monsieur Jean-Philippe BROSSARD pour 
l'acquisition d'un garage à la ville de Saint-
Lô 

Direction de 
l’urbanisme, de l’habitat 

et du foncier 

 
3 - Questions diverses 

1 – Groupe de travail concernant l’enlèvement et le  traitement des ordures ménagères  

Monsieur Rihouey rappelle que lors du dernier conseil communautaire, il a évoqué la 
création d’un groupe de travail pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères. Il 
indique qu’il a eu une réponse par voie de presse du président de Villedieu intercom. 
Puisque le Point Fort Environnement ne veut pas répondre, il renouvelle sa demande 
concernant la création de ce groupe de travail au sein de l’Agglo. Il estime que le problème 
est loin d’être traité sur la commune de Saint-Lô. S’agissant du traitement et de la collecte 
des ordures ménagères, il rappelle que 50 % de la population saint-loise et 80 % pour 
l’ensemble de l’Agglo payent plus qu’avant la mise en place de cette redevance incitative. 

Monsieur Pien rappelle que chacune des collectivités est responsable sur son périmètre 
géographique de constituer ou non ce qui lui semble bon pour l’ensemble de la population. 
Lors du dernier comité syndical du Point Fort Environnement, il a été décidé de créer un lieu 
de concertation, de réunions et d’information. Il rappelle que le Point Fort environnement 
travaille sur le périmètre des cinq établissements publics de coopération intercommunale. 

 
********** 

 
 
Les sujets à l'ordre du jour étant épuisés, le président propose de clore la séance. 




